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Préface

Ce rapport est consacré aux résultats de l’atelier sur la Stratégie Régionale de Ré​duction de la Pauvreté, tenu à Labé, du 28 juin au 03 juillet 2004. Il a mobilisé plu​sieurs acteurs dont, entre autres :

· Le Ministère du Plan

· Le Secrétariat Permanent de la SRP

· La Coopération Technique Allemande (GTZ)

· Les élus locaux des CRD et la société civile 

· Les cadres de l’administration et des projets et programmes de la Région de Labé

· Des Consultants indépendants

Cet atelier est quant à lui l’aboutissement d’un long travail de consultations et de re​cherche participative. Les organisateurs dudit atelier estiment qu’il devrait servir de modèle à dupliquer au niveau des autres Régions Administratives du pays dans la perspective d’améliorer leurs SRP régionales. 

En priorité, ce rapport est destiné aux décideurs de l’administration, aux élus locaux et aux partenaires au développement à des fins d’utilisation comme fonds d’initiatives dans le cadre des concertations entre acteurs étatiques et non étatiques pour le dé​veloppement régional. Il pourrait également intéresser tout opérateur censé intervenir dans la lutte contre la pauvreté. 

Le rapport est structuré de la manière suivante :

Le premier point est consacré à l’introduction , le second décrit la méthodologie et le déroulement, le troisième présente les résultats, le quatrième traite l’évaluation de l’atelier, le cinquième la conclusion générale et le sixième touche les recommandations. Enfin, le rapport comporte des annexes comprenant la liste des participants, le programme de l’atelier, les règles de bonne conduite, les exposés introductifs et un support CD-ROM contenant toute une documentation sur l’atelier et sur la région.

Les organisateurs remercient toutes les personnes qui ont pris part aux travaux de l’atelier et contribué à la réalisation du présent rapport. Ils souhaitent qu’il lui soit ré​servé une large et fréquente utilisation.
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1.
Introduction

La République de Guinée, classée parmi les pays les plus pauvres du monde, fait partie des 41 pays d’Afrique éligibles aux fonds PPTE tel que défini par le FMI et la Banque Mondiale. L’initiative PPTE prévoit une remise de la dette de ces pays à un seuil acceptable favorisant leur développement.

L’aspect macro économique de la Guinée est caractérisé par:

· Une croissance économique fragile affectée par la baisse des cours mondiaux des produits du sous-sol et un PIB fortement dominé par les services et les échanges relevant du secteur informel 

· Un niveau d’endettement supérieur à 3,2 milliards US$ et une épargne nationale faible 

· Une aggravation des disparités sociales et de la pauvreté 

· Le pays est confronté depuis 2003 à de sérieux déséquilibres financiers aggravés par les pénuries d’eau, d’électricité, de communication et de ciment. Au cours de cette même période, l’inflation s’est établie à 16,1% 

· Globalement, le taux de croissance se situe autour de 1,3% contre une prévision de 4,9% pour l’année 2003. Le PIB par tête a été de 410 US$ en 2003 et devrait chuter selon les prévisions à 388,4 US$ en 2004.
Dans la perspective de trouver des solutions à sa politique, le gouvernement s’est doté d’un cadre socio-économique d’orientation stratégique pour son développement à moyen terme. La Guinée Vision 2010, le Programme National de Développement Humain (PNDH), la Stratégie d’Assistance à la Guinée (SAG) et plus récemment le’ Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) s’inscrivent dans ce contexte. Différents projets sont actuellement en cours d’exécution et sont appuyés par des financements bilatéraux ou multilatéraux. Il en est ainsi du Projet Con​seiller GTZ du Ministère du Plan dont les orientations contribuent à appuyer le gouverne​ment dans sa démarche de lutte contre la pauvreté.

Le DSRP est un programme de réforme économique et de lutte contre la pauvreté. Les fonds issus de l’allègement de la dette  ou fonds PPTE doivent servir à financer des projets de lutte contre la pauvreté. C’est dans cette dynamique que le DSRP a été élaboré en 2001 en tant qu’outil d’orientation pour le développement à moyen terme du pays. Cette initiative s’est élargie au niveau des huit régions entre 2003 et 2004.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), le gouvernement s’est engagé à :

· recentrer les ressources disponibles vers les objectifs prioritaires de la SRP ;

· renforcer le pouvoir financier des structures à la base ;

· transférer en faveur des régions et des préfectures des pouvoirs de passation, de gestion, de suivi et d’évaluation des marchés publics ;

· renforcer la transparence dans la gestion des ressources publiques ;

· responsabiliser les populations dans le suivi et l ‘évaluation dans les actions de développement à la base. 

Par ailleurs, la Guinée centrale a été retenue pour l’intervention de la coopération allemande, suite aux négociations intergouvernementales entre la Guinée et la RFA fin 2000. Le choix de la région de Labé pour l’appui à la régionalisation de la SRP s’inscrit dans ce contexte. C’est ce qui justifie la tenue à Labé de l’atelier régional de lutte contre la pauvreté, du 28 juin au 03 juillet 2004. Cet atelier a été conjointement organisé par le Ministère du Plan, le Secrétariat Permanent de la SRP et la GTZ/Projet Conseiller au Ministère du Plan dans le but de rendre effectif l’opérationnalisation de la SRP dans la Région Administrative de Labé. Il a réuni les acteurs étatiques et non étatiques pour susciter et favoriser des réflexions et des échanges au tour de la problématique de réduction de la pauvreté dans la région. 

L’objectif de l’atelier est de contribuer à la réduction de la pauvreté dans la Région Administrative de Labé. Pour ce faire, il s’agit :

· d’analyser les contraintes, potentialités et priorités sectorielles de la Région de Labé ;

· d’analyser les forces et les faiblesses de la SRP régionale et formuler des orienta​tions sectorielles ;

· d’examiner les rôles des acteurs étatiques et non étatiques dans le processus de mise en œuvre de la stratégie régionale ;

· de susciter la mise en place d’un cadre de concertation et de collaboration entre les acteurs ;

· de faire connaître l’expérience de Labé aux autres Régions de la Guinée.

2.
Méthodologie et déroulement

2.1
Etape de Conakry  

Cette étape a été consacrée à la définition du contexte général de l’atelier, à l’identification de ses objectifs et des axes stratégiques à développer dans les grou​pes et à l’élaboration de la méthodologie de travail. Cette étape a également permis de faire l’ébauche du calendrier de travail qui a été amélioré ultérieurement.

2.2
Phase préparatoire de terrain 

Elle a consisté en la rencontre de l’ensemble des acteurs étatiques et non étatiques invités à l’atelier. Cette étape a eu lieu du 29 mai au 06 juin 2004, a permis :

· la finalisation des documents de travail et le choix des 5 CRD à appuyer. Les CRD de Balaya et Korbè (Lélouma), Popodara (Labé), Fafaya (Koubia) et Doghel Sigon (Mali) et leur suivi dans la compréhension de la SRP. Aucours de cette même période, les CRD de Korbé et de Fafaya ont été appuyées pour préparer leurs interventions à l’atelier ;

· l’amendement et la finalisation d’un guide d’appui aux CRD devant présenter une communication à l’atelier ;

· les discussion et l’adoption du programme de l’atelier avec les autorités régiona​les (Directeur Régional du Plan, Gouverneur de la Région assisté de son  Direc​teur de Cabinet) ;

· les visites de travail dans certaines préfectures de la région et le contact des per​sonnes ressources de Labé. 

Aucours de cette phase préparatoire, il a été question de se rassurer de la disponibi​lité des Autorités Régionales pour l’intérêt et la tenue de la rencontre ; la volonté des CRD et de la Société Civile à prendre part à la rencontre et l’engagement des CRD de Korbè et de Fafaya à préparer un rapport sur leurs CRD respectives à présenter lors de l’atelier.

2.3
Préparation didactique 

La préparation didactique a consisté (les quatre jours qui ont précédé la rencontre) à la préparation du programme général de l’atelier, la finalisation de la liste des invités et la revue des objectifs, de la méthodologie et des résultats attendus. Ce travail a été complété par la préparation des différents exposés introductifs (présentation de l’état d’avancement de la SRP, du rapport économique et social, de l’enquête QUIBB, présentation des études générales de la région et présentation de deux CRD Fafaya et Korbè). Aucours de cette phase, il a été également proposé les thèmes des travaux de groupes et les règles de bonne conduite à observer lors de la ren​contre ainsi que les règles pour la visualisation à l’aide des cartes métaplan. Les rapports d’étude sur la Région qui devaient être discutés aucours de l’atelier ont été distribués à tous les invités avant la rencontre. Les exposés introductifs ont été pré​parés et présentés sur Power Point suivis de débats dans un processus itératif dans les groupes de travail constitués le premier jour de l’atelier.

2.4
Animation de l’atelier 

En salle, la méthodologie de travail a reposé sur l’approche participative et a consisté en :

1. La présentation et au partage du programme de l’atelier et de ses objectifs,

2. Au tour de table pour la présentation individuelle de chaque participant,

3. La définition de règles de bonne conduite durant l’atelier, 

4. La présentation d’exposés introductifs (SP/SRP et Ministère du Plan) de 15 mn chacun suivis de 20 mn de questions de compréhension et de clarification,

5. La présentation de cas concrets de deux CRD (Fafaya et Korbè) en 10 mn  cha​cun suivis de 20 mn de questions de compréhension et de clarification,

6. La présentation suivie de débats sur les études (SRP et CRD, SRP et Projets et SRP et ONG) réalisées par des consultants en 15 mn par exposé suivis de 20 mn de questions de compréhension et de clarification,

7. L’organisation de travaux de groupes suivis de plénières et de débats.

8. L’évaluation finale de l’atelier 

Les travaux de groupes ont porté sur les thèmes ci-après :

· Identification et analyse des contraintes, potentialités et priorités régionales par secteur,

· Identification et analyse des forces et faiblesses de la SRP régionale en tenant compte des contraintes, potentialités et priorités de la Région,

· Analyse du niveau de participation des acteurs au processus d’élaboration et de mise en œuvre de la stratégie régionale et formulation d’orientations,

· Examen du rôle des acteurs étatiques et non étatiques dans le processus de mise en œuvre de la SRP régionale et définition d’un mécanisme de concerta​tion et de collaboration.

2.5
Déroulement de l’atelier

1. Le premier jour a consisté avant tout à la cérémonie d’ouverture, présidée par Monsieur le Gouverneur de la Région de Labé. Ensuite une première série d’exposés introductifs portant sur l’état d’avancement de la SRP, le rapport économique et social de la région, la stratégie régionale de réduction de la pauvreté et la présentation de la situation de pauvreté de deux CRD a été or​ganisée dans la matinée. L’après midi a été consacré à la présentation des axes stratégiques sectoriels et le début des travaux de groupes de travail sur le thème identification et analyse des contraintes, potentialités et priorités ré​gionales.

2. La matinée de la deuxième journée a été consacrée à la présentation des tra​vaux de groupes en plénière et à la présentation de la deuxième partie de la stratégie régionale de réduction de la pauvreté. Dans l’après midi, les travaux de groupes ont continué sur le thème identification et analyse des forces et faiblesses de la stratégie régionale et formulation d’orientations sectorielles. La journée a été clôturée par la présentation de la première partie des résul​tats des travaux de groupes.

3. En troisième journée, dans la matinée nous avons assisté à la poursuite de la présentation des travaux de groupes de la veille et à la présentation de la deuxième série d’exposés introductifs portant sur les études générales me​nées dans la région (SRP et CRD, SRP et projets/programmes et SRP et ONG). Ces exposés ont suscité d’intéressants et d’enrichissants débats. Les travaux de groupes se sont poursuivis dans l’après midi sur le thème analyse du niveau de participation des acteurs étatiques et non étatiques au proces​sus d’élaboration et de mise en œuvre de la stratégie régionale et formulation d’orientations. Les résultats de ces travaux ont été présentés en partie dans l‘après midi.

4. Le jour quatre a débuté par la présentation de la deuxième partie des travaux de groupes de la veille et les travaux de groupe de la journée ont porté sur l’examen du rôle des acteurs étatiques et non étatiques dans le processus de mise en œuvre de la stratégie régionale et définition d’un mécanisme de concertation et de collaboration. Ces travaux ont été présentés en partie en plénière le même jour dans l’après midi.

5. Le dernier jour a été consacré à la présentation de la deuxième partie des résul​tats des travaux de groupes de la veille et à la synthèse de l’atelier. La clôture officielle de l’atelier est intervenue le samedi 03.07.04 sous la prési​dence de Monsieur le Président du Secrétariat Permanent de la SRP.

3.
Résultats de l’atelier

3.1
Exposés introductifs

3.1.1
Grande ligne et état d’avancement de la SRP et Structure du Secrétariat Permanent

a)
Résumé de l’exposé

La Guinée a bénéficié de l’initiative internationale pour l’allègement de la dette des pays pauvres très endettés. Cette initiative, dite PPTE a été impulsée par le FMI et la Banque Mondiale en collaboration avec les pays industrialisés. Elle prévoit l’octroi d’une remise de dette aux pays bénéficiaires en vue de ramener le service de la dette à un niveau acceptable qui ne freine pas lourdement leur développement. C’est dans ce cadre que le Gouvernement Guinéen a décidé de formuler et de mettre en œuvre une approche intégrée de la lutte contre la pauvreté. 

Suite à la déclaration de politique gouvernementale de la réduction de la pauvreté faite en février 2000, le processus de réflexion et de concertation entamé a abouti à l’adoption du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) par le Gouvernement. 

L’objectif global de la Stratégie est la réduction significative et durable de la pauvreté en Guinée. L’augmentation du taux de croissance, la réduction de l’incidence de la pauvreté monétaire, l’augmentation du taux brut de scolarisation au niveau du pri​maire, la réduction de la mortalité infantile et l’augmentation du taux d’accès à l’eau potable constituent des objectifs quantitatifs à atteindre par la stratégie

Pour cela, elle est bâtie autour de trois (3) principaux axes :

- l’accélération de la croissance économique, source de création d’emplois et

  de revenus ;

- le développement et l’accès équitable aux services sociaux de base ;

- l’amélioration de la gouvernance et le renforcement du cadre institutionnel et 

  humain ;

La mise en œuvre de la SRP a été entamée et poursuivie dans un contexte difficile marqué par la persistance des conflits armés et des crises politiques dans la Sous région, la hausse du prix des produits pétroliers, la baisse du cours des produits d’exportation et celle des financements extérieurs.

Dans le cadre de la mise en oeuvre, les actions menées ont porté sur : 

· Ia restructuration des administrations fiscales ;

· la déconcentration budgétaire ;

· Ia réforme des entreprises publiques ;

· la réhabilitation des pistes rurales et l’entretien de pistes avec des taux de réali​sation respectifs de 72% et de 101,5% ;

· l’augmentation (de 65%) du nombre de branchements au réseau électrique ;

· l’achèvement du projet hydraulique urbaine de 7 villes ;

· la réalisation de 749 points d’eau en 2002 et 658 en 2003 ;

· l’augmentation du nombre d’abonnés au réseau GSM de la SOTELGUI de 30.000 en 2000 à 90.000 en 2003 ;

· l’augmentation du nombre de salles de classe de 20.043 en 2000/01 à 24.491 en 2002/03 ;

· l’augmentation du taux brut de scolarisation au niveau du primaire de 56,5% en 1999/00 à 74% en 2002/03 ;

· l’ouverture de 20 nouveaux centres de santé et de 161 nouveaux postes de santé ;

· la mise en place d’un programme multisectoriel de lutte contre le SIDA ;

· le renforcement du pouvoir financier à la base à travers des allocations  budgé​taires plus substantielles et la rétrocession d’une part plus importante des taxes et impôts collectés au niveau local ;

· l’augmentation du seuil de transfert des marchés publics à 300 millions pour les préfectures et 500 millions en faveur des régions ;

· l’élaboration d’une stratégie de lutte contre la corruption ;

· le choix de 62 indicateurs dits indicateurs de 1er rang pour le suivi global de la stratégie ;

· le choix de 61 autres indicateurs dits indicateurs de 2ème rang pour l’analyse de l’évolution de la pauvreté.

Le ralentissement de la croissance économique observé au cours des dernières an​nées a constitué un facteur préjudiciable à la réalisation des objectifs de la SRP. Selon les résultats de l’enquête QUIBB la situation économique en Guinée a été pire en 2002 comparée à 2001. Toujours selon les résultats de cette enquête, la pauvreté est essentiellement rurale dans la Région de Labé (26,3% de très pauvres et 50,3% de pauvres). Par ailleurs, 55,2% des ménages de la Région font plus d’une heure pour accéder au marché le plus proche. Sur le plan de l’éducation, 75,3% et 74,7% des élèves déclarent ne pas être satisfaits des prestations faites dans les écoles pri​maires et secondaires respectivement. En matière de santé, 47% des personnes in​terrogées disent ne pas être satisfaites des prestations reçues.

La déconcentration et la décentralisation budgétaire ont enregistré de faibles perfor​mances. 

Le cadre institutionnel de mise en œuvre de la SRP se présente comme suit :

· le Secrétariat Permanent de la SRP, comprend 3 cellules techniques et 4 grou​pes thématiques ;

· un Comité interministériel, présidé par le ministre de l’Economie et des Finan​ces et comprenant les ministres du plan et des secteurs prioritaires ;

· un Cadre permanent de concertation, constitué du comité interministériel, des institutions républicaines, des organisations de la société civile et des parte​naires au développement ;

· des cellules sectorielles chargées du suivi évaluation, placées sous la supervi​sion des Secrétaires généraux des départements concernés ;

· des comités techniques de suivi évaluation et des comités de concertation à l’échelle régionale, préfectorale et sous-préfectorale.

b)
Questions et réponses

Les préoccupations des participants ont essentiellement porté sur le niveau de réali​sation de la SRP à l’échelle régionale, la faible prise en compte de la population ur​baine par la Stratégie, les causes liées à la suspension de la dette, l’évolution des indicateurs de la pauvreté, le niveau d’application des mesures liées à la décentrali​sation budgétaire. Les participants ont été informés sur les réalisations faites, au ni​veau régional et des exemples relatifs à la décentralisation budgétaire (répartition des impôts et taxes, attribution des marchés publics) ont été donnés. Il a été reconnu que le phénomène de la pauvreté s’est accentué ces derniers temps et les résultats de la mise en œuvre sont quelque peu mitigés. Il s’est avéré, enfin, que la Guinée traverse une période de crise avec ses principaux bailleurs de fonds. Elle est ainsi confrontée à de sérieuses difficultés de gestion de sa dette.

3.1.2
Bilan de l’évolution socio – économique de la Région de Labé

a)
Résumé de l’exposé

La région se caractérise par une forte croissance démographique et une population  essentiellement rurale (92,06%). Elle enregistre un exode rural élevé qui résulte d’une combinaison de la forte densité de la population, de la faiblesse des potentia​lités et de la particularité de son agriculture.

La production agricole enregistre une tendance à la hausse due à l’augmentation des superficies cultivées. Bien que cette production soit orientée essentiellement vers les cultures vivrières destinées surtout à l’autoconsommation, elle n’arrive pas à couvrir les besoins alimentaires de la région. Les techniques de production agricole et ani​male ont un caractère archaïque. La destruction du couvert végétal et de l’environnement est assez prononcée. Les contraintes de financement limitent le dé​veloppement des secteurs de l’agriculture et de l’élevage, malgré la présence de quelques organisations paysannes.

S’agissant du tourisme et de l’hôtellerie, la région comporte un nombre important de sites touristiques non encore aménagés et l’infrastructure hôtelière se développe. 

Les activités de transport de personnes et de marchandises sont assez intenses malgré les difficultés liées à l’utilisation du réseau primaire en toute saison. Sur les 1134 km de réseau routier, 45 seulement sont revêtus. La couverture téléphonique est faible. 

Les possibilités de développement de petites industries, en particulier l’agro-industrie existent, tandis que le secteur artisanal se caractérise par son importance et son dy​namisme. Sur le plan commercial la région joue un rôle de premier ordre.

Le bilan social se traduit avant tout par une insuffisance et une mauvaise répartition du personnel de santé et une faible capacité des services de santé à s’autofinancer. Il se manifeste également par une nette amélioration du taux d’inscription scolaire en première année, le niveau élevé des déperditions scolaires, une augmentation des infrastructures, une amélioration des résultats scolaires et un taux d’analphabétisme très élevé, particulièrement chez les femmes. Le bilan social est enfin marqué par un chômage assez élevé.

Le financement du développement ne correspond pas aux besoins de la région (diffi​cultés sociales dues à l’exode rural) et aux opportunités économiques qui émergent dans les centres urbains. La population, soutenue par les apports des ressortissants installés à l’extérieur, participe fortement aux efforts de développement local.

La région se caractérise par une forte disparité entre la zone du plateau central qui correspond aux préfectures de Labé et de Lélouma (fortement peuplée, de faible étendue, équipée et ayant des opportunités de diversifier les activités économiques non agricoles) et la partie nord enclavée, sous-équipée, disposant de grandes poten​tialités agricoles, représentant 65% du territoire et 25% de la population. Une telle disparité mérite d’être corrigée.

b)
Questions et réponses

Les participants se sont exprimés par rapport à la nécessité d’approfondir l’étude pour avoir des statistiques comme l’apport des ressortissants dans les actions de développement, la corrélation entre le financement et les préoccupations des popu​lations, le déséquilibre entre les besoins et offres alimentaires, les mesures de ré​duction pour ramener le taux de fécondité élevé  au taux de croissance et le silence de l’étude sur les moyens de communication de masse, notamment le journal édité dans la région. Les financements sont plus orientés aux organisations qu’aux indivi​dus. La Stratégie Régionale doit prendre en compte le déficit alimentaire et l’amélioration de la croissance économique. 

3.1.3
Situation de pauvreté : contraintes et difficultés de développement 


des CRD

a)
Résumé de l’exposé
 CRD de Fafaya (Koubia)
La CRD de Fafaya, créée le 22 juillet 1991, couvre une superficie de 700 Km2 pour une population de 20.680 habitants, dont 7.903 imposables. Les principales activités sont l’agriculture, l’élevage, l’artisanat et le petit commerce. La collectivité ne dispose que de 50 Km de pistes réalisés par l’effort propre de la localité. 

Sur le plan agricole, les principales contraintes portent sur l’insuffisance de l’encadrement technique des producteurs, le tarissement des cours d’eau, le manque d’aménagement des terres agricoles (malgré l’existence d’un potentiel aménageable de 150 ha), les difficultés d’accès au crédit et aux intrants agricoles, le pourrissement des cultures (tubercules, fruits et légumes) par manque de moyens de commerciali​sation, de conservation et de transformation, le vol et la maladie du bétail.

Sur le plan social, la CRD abrite un centre de santé qui fonctionne de manière irrégu​lière (insuffisance du personnel et rupture de médicaments) et 3 postes de santé non fonctionnels par manque de prise en charge des agents censés être supportés par la collectivité. Il arrive souvent que des malades et des femmes en travail soient trans​portés sur des hamacs entre les villages et le centre de santé. Les besoins en eau potable sont énormes : 24 villages sont dépourvus de forage et plusieurs autres comptent sur des cours d’eau qui tarissent en saison sèche ; ce qui oblige les popu​lations à parcourir au moins 5 Km pour s’approvisionner en eau durant cette période. La CRD n’abrite que 15 écoles primaires totalisant 49 salles de classes pour un per​sonnel de 33 enseignants. Elle souffre de l’insuffisance d’écoles et du personnel en​seignant ainsi que de la déperdition scolaire.

Les interventions sont rares dans la localité qui traverse cependant des réalités dures et qui nécessite, par conséquent des actions concrètes pour lutter contre la pauvreté.

CRD de Korbè (Lélouma)
La CRD de Korbè, créée le 10 décembre 1992, couvre une superficie de 200 Km2 pour une population de 7.001 habitants, dont 3441 imposables. L’agriculture, l’élevage, l’artisanat et le petit commerce constituent les principales activités. 

Les réalisations portent, entre autres, sur l’aménagement d’un domaine agricole de 40 ha avec l’appui d’un projet, la construction d’un système d’adduction d’eau par pompage solaire, la réalisation de 6 forages, la construction de 11 salles de classe, la réalisation d’un pont et la clôture grillagée de 4 villages sur financement des res​sortissants. Des conseillers communautaires et membres de groupements ont béné​ficié de formation sur la décentralisation, les finances locales, les IST/SIDA,... 

Les contraintes portent sur la pauvreté des sols, l’enclavement des zones agricoles fertiles, les maladies des cultures et du bétail, l’insuffisance du personnel enseignant et soignant, l’insuffisance des ressources fiscales de la collectivité. 

Les principaux partenaires sont : Aide et Action, le PACV, le PDRI/FD, le PHV/KfW, le NFQE, la GTZ (PAPEMGUI, PLADOR), le Corps de la paix.

b)
Questions et réponses
Le coût des investissements, la précision des sources de financement (notamment l’apport des ressortissants) des actions réalisées, les moyens de lutte contre les feux de brousse, l’exode rural, les actions urgentes à entreprendre pour les CRD très pauvres (comme Fafaya) ont préoccupé les participants.

Les capacités de mobilisations de ressources des CRD sont faibles et le peu sup​porte des frais de fonctionnement et de pression de la tutelle. Dans toute la région, seule la CRD de Popodara mobilise près de 7 millions FG par an. Les CRD peuvent créer des activités génératrices de revenus pour combler l’insuffisance des recettes budgétaires. La réduction de la pauvreté exige la mobilisation et la gestion transpa​rente des ressources, le renforcement des capacités et la diminution du poids de la tutelle sur les collectivités. La décentralisation doit être effective et l’appui au déve​loppement local approprié et adapté.

3.1.4
Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté

a)
Résumé de l’exposé

La Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté de Labé, à l’instar de celles des autres régions, résulte d’une recommandation de l’atelier national (mai 2002) consa​cré à la mise en œuvre de la SRP en Guinée. Elle a été définie sur la base des po​tentiels et contraintes de la région tout en tenant compte des préoccupations des po​pulations. Elle a été élaborée aucours de l’année 2003 et se fixe comme objectifs :

· l’accélération de la croissance économique ;

· l’amélioration des conditions de vie des populations.
La Région de Labé est une partie intégrante de la Moyenne Guinée, classée au deuxième rang des régions naturelles les plus pauvres, après la Haute Guinée et ce, selon le profil de la pauvreté élaboré à l’échelle nationale en 1995. Les préfectures de Mali, Koubia et Tougué sont les plus touchées par le phénomène de la pauvreté dans la région. Ce phénomène se traduit par :

· un déficit alimentaire ;

· un taux brut de scolarisation au primaire faible par rapport aux autres régions ;

· une insuffisance des infrastructures sanitaires et de la couverture  vaccinale ; 
· un faible accès des populations à l’eau potable ;

· un mauvais réseau routier et un enclavement des zones de production ;

· une faible couverture de la région en énergie et en télécommunication ;

· une forte dégradation de l’environnement.

La Stratégie Régionale est articulée autour des axes suivants :

· l’amélioration de la production agricole ;

· l’appui à l’élevage ;

· la promotion de l’artisanat et du tourisme ;

· la promotion des activités économiques ;

· l’amélioration des services sociaux de base ;

· le développement des infrastructures de base ;

· la protection de l’environnement et la gestion durable des ressources naturel​les ;

· l’amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités institutionnel​les et humaines.

Le processus de mise en œuvre se caractérise par l’élaboration et l’exécution des programmes annuels d’activités, le rôle de la société civile et le suivi évaluation. Pour assurer le suivi évaluation, deux organes sont identifiés : 

· le comité technique régional de suivi évaluation, en tant que cellule de ré​flexion sur l’ensemble des questions de suivi évaluation ;

· le comité régional de concertation, censé assurer le rôle de participation et d’orientation de la mise en œuvre de la SRP.

b)
Questions et réponses

Les questions posées par les participants ont avant tout trait à la prise en compte de la corruption par la stratégie, au respect de la chose publique, à la gestion des ter​rains et édifices publics, à la pauvreté et l’accès à l’information, au manque de pistes rurales entre les CRD et de routes entre les préfectures, à l’enclavement extrême de la partie nord de la région, à l’omission d’importants axes routiers (Labé -Koubia – Gadhawoudou ; Labé - Lélouma – Télimélé), à l’action néfaste des fours à brique sur l’environnement, à la prise en charge des comités de surveillance de lutte contre les feux de brousse, au financement des actions prévues dans la SRP. Ensuite les pré​occupations des participants ont touché les aspects liés à la répartition des agents de l’Etat (1 seul médecin à l’hôpital de Tougué, 3 agents de sécurité pour toute la préfecture de Koubia), au volet assainissement, en tant composante importante de la santé rurale et urbaine, à la sécurité des personnes et des biens, à l’aménagement des infrastructures sportives dans les écoles, à l’installation de centres d’alphabétisation dans les milieux carcéraux. Il a aussi été question de l’appui aux jeunes et à l’extension des études sur la pauvreté dans les  centres urbains ainsi qu’à l’appui aux activités génératrices de revenus comme l’apiculture. Enfin des pré​cisions sur la composition du comité de suivi évaluation et du conseil régional de concertation, sur les indicateurs de suivi évaluation pour la Stratégie régionale ont été demandées.

Il a été proposé de négocier avec le CFP qui dispose d’un puissant groupe électro​gène afin qu’il puisse contribuer à la satisfaction des besoins énergétiques des po​pulations de proximité. Pour la satisfaction des besoins en eau du bétail, une étude sur les puits pastoraux et les retenues collinaires a été recommandée. De même la prise en compte de la dimension urbaine dans la lutte contre la pauvreté contribuerait à une meilleure satisfaction des besoins des populations.

Il a été rappelé que la stratégie est un cadre d’orientation pour tous les intervenants qui peuvent s’impliquer dans la mise en œuvre selon leur mission en tenant compte des préoccupations des populations. A cet effet, des actions spécifiques doivent être définies en faveur de la zone nord défavorisée.

3.1.5
Etude sur la SRP et les CRD

a)
Résumé de l’exposé

L’étude s’inscrit dans le cadre de l’appui de la Coopération Allemande au processus de régionalisation de la SRP. L’étude a visé l’évaluation du niveau de participation des CRD à l’élaboration de  la SRP et l’analyse des possibilités et capacités de parti​cipation des CRD dans la mise en œuvre de la SRP. Elle a été réalisée dans les 48 CRD que compte la région de Labé.

Au titre des résultats obtenus, aucune des 48 CRD ne connaît parfaitement bien le DSRP, 10/48 connaissent bien le document pour avoir participé à son élaboration, 26/48 ont une faible connaissance du document (elles en ont seulement entendu parler) et les 12 autres ont affirmé n’avoir aucune connaissance.

Les CRD rencontrent d’énormes difficultés et contraintes en matière de gouvernance, de désenclavement, d’hydraulique rurale, d’infrastructures. Selon « leur équipe​ment » les CRD se distinguent en :

· CRD d’extrême pauvreté, caractérisées par un enclavement systématique, le manque d’accès aux services sociaux de base et l’absence de partenaires et d’interventions ;

· CRD à pauvreté relative, caractérisées par un potentiel économique important et peu valorisé, l’enclavement et la faiblesse des ressources ;

· CRD à faible pauvreté, caractérisées par le dynamisme et les initiatives, la pré​sence de partenaires et l’abondance des réalisations.  

b)
Questions et réponses

La méconnaissance du rôle des élus locaux et de la relation entre la CRD et la tu​telle, la crise de confiance entre la tutelle et les CRD, le déficit en eau potable dans certains quartiers ruraux (du fait que les projets n’interviennent que dans les dis​tricts), les relations entre les réalisations faites et la SRP, le pourcentage de l’apport des communautés dans les réalisations, le recours à la radio rurale pour la vulgarisa​tion des documents de la SRP, l’évaluation des CRD sur ce qu’elles ne connaissent pas et la distorsion entre le titre de l’étude et son contenu ont été abordés.

3.1.6
Etude sur les ONG et la SRP

a)
Résumé de l’exposé

Cette étude s’inscrit également dans le cadre de l’appui de la Coopération Allemande au processus de régionalisation de la SRP. Les objectifs de l’étude ont porté sur : l’inventaire et la connaissance des ONG évoluant dans la région, l’évaluation du ni​veau de connaissance du DSRP, le recueil d’information sur le niveau de participa​tion des ONG à la mise en œuvre de la SRP et la vulgarisation du document de Stratégie.

Sur la base d’un questionnaire, les visites de terrain ont permis de rencontrer 28 ONG, dont 13 à Labé, 6 à Lélouma, 4 à Tougué, 3 à Mali et 2 à Koubia. Les ONG se caractérisent essentiellement par :

· la présence d’un grand nombre de membres au départ et une augmentation théorique de ce nombre ;

· la présence d’équipes multidisciplinaires et l’intervention dans plusieurs domai​nes (la santé/nutrition/lutte contre les IST/SIDA et l’environnement sont plus convoités) ;

· la mauvaise gouvernance interne : manque de démocratie et de transparence dans la gestion, non application des dispositions statutaires et réglementai​res ;

· la faible capacité de mobilisation de ressources financières internes et la forte dépendance auprès des partenaires techniques et financiers.

En dépit de la mauvaise gouvernance pratiquée au sein des ONG, ces organisations mènent des activités d’éducation et de formation auprès d’autres éléments de la so​ciété civile sur la démocratie et la bonne gouvernance. Les ONG disposent de beau​coup d’expériences en matière d’actions de développement communautaire.

Le niveau de connaissance et de participation à l’élaboration du DSRP s’est avéré assez faible : 4/28 connaissent bien le DSRP, 9/28 le connaissent peu, 8/28 ont des connaissances qui laissent à désirer et 7/28 ne le connaissent pas du tout. 

Face à cette situation, les ONG rencontrées ont exprimé quelques craintes et  in​quiétudes par rapport à la mise en œuvre de la SRP : 

· l’exclusion des ONG par les décideurs dans la mise en œuvre de la SRP ;

· le non respect des règles et procédures de décaissement des fonds PPTE ;

· le manque de transparence et d’information dans la gestion des fonds PPTE ;

· la création d’ONG fantômes par des fonctionnaires de l’Etat dans le but de s’accaparer des fonds destinés aux actions de développement et de lutte contre la pauvreté ;

· le manque d’appareil judiciaire crédible pour le règlement éventuel des conflits ;

· l’absence d’une représentation régionale du Secrétariat Permanent au sein de la quelle peuvent siéger les ONG.

En vue de dissiper et surmonter les craintes et inquiétudes quelques recommanda​tions ont été faites :

· l’accès des organisations de la société civile aux fonds PPTE et leur implica​tion à la gestion ;

· la large diffusion des informations et conditions d’accès aux fonds PPTE à tra​vers la presse publique et privée ;

· la décentralisation du Secrétariat Permanent de la SRP au niveau régional pour mieux accompagner le processus de régionalisation de la Stratégie ;

· la mise en place d’un fonds d’appui aux ONG, fonds destiné à financer les pro​jets élaborés par les ONG ;

· l’appui au renforcement des capacités technique, institutionnelle et organisa​tionnelle des ONG ;

· la création d’une plate forme de concertation périodique.

b)
Questions et réponses
Le nombre d’ONG touché par l’étude, l’exclusion de certaines ONG (club artistique, musée du Foutah) lors de l’étude, la démarcation entre les niveaux de connaissance du DSRP, la faible prise en compte des associations de jeunesse par le document, l’animation des ONG par les fonctionnaires de l’Etat, la place des ONG dans les ac​tions de développement et de réduction de la pauvreté, la nécessité de la synergie entre les ONG, la concentration des interventions dans une zone au détriment d’une autre ont constitué les principales préoccupations des participants.

3.1.7
Etude sur les projets et programmes et la SRP

a)
Résumé de l’exposé

A l’image des deux études précédentes, la présente se situe aussi dans le cadre de l’appui de la coopération allemande au processus de régionalisation de la SRP. Les objectifs de l’étude ont porté sur : l’inventaire et la connaissance des projets et pro​grammes évoluant dans la région, l’évaluation du niveau de connaissance du DSRP, le recueil d’informations sur l’intérêt et l’engagement des projets et programmes à s’intégrer dans la mise en œuvre de la SRP et la vulgarisation du Document de Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté.

Lors de l’étude, 26 projets et programmes ont été rencontrés : 10 qui interviennent dans le cadre de l’accélération de la croissance économique, 12 dans les services sociaux de base et 4 dans l’amélioration de la gouvernance. Une forte concentration des projets autour de Labé et Lélouma au détriment de la zone nord de la région.

Ces projets et programmes intègrent plusieurs volets, interviennent dans la même zone avec peu de complémentarité et de concertation et s’insèrent par essence dans la SRP. Ils utilisent une multitude d’approches, visent plus les résultats quantitatifs que les changements qualitatifs et offrent peu de mesures d’accompagnement. Ils expriment tous la volonté de se concerter et de collaborer avec les autres.

Le niveau de connaissance du DSRP et de participation à son élaboration s’est avéré faible, mais tous les projets et programmes rencontrés s’engagent à participer à la mise en œuvre de la SRP. Cependant quelques craintes et inquiétudes ont été exprimées : la disponibilité des fonds PPTE, la volonté de l’Etat et de ses partenaires au développement d’accorder aux acteurs le rôle et la place qu’il faut, la clarification des rôles des acteurs, la liberté d’action des acteurs de développement.

Les recommandations ont trait à la large vulgarisation du DSRP, à la définition des rôles et responsabilités de chaque acteur, à la création d’un cadre de concertation d’échanges et de complémentarité entre les projets et programmes, à l’institutionnalisation d’un dialogue entre le Secrétariat Permanent et le cadre de concertation des projets et programmes, au renforcement de la confiance entre l’Etat et les projets et programmes.

b)
Questions et réponses
Les préoccupations des uns et des autres ont avant tout touché l’omission de cer​tains projets durant l’étude (comme le PDU3), la méconnaissance du DSRP par les projets et programmes, l’exclusion des zones enclavées par des projets (le projet de construction d’écoles à cause du coût élevé). Ensuite, il s’est avéré que la mauvaise répartition des interventions des projets et programmes dans la région, contribue dans un certain sens à l’aggravation de la pauvreté. D’où la nécessité d’entreprendre des actions pour désenclaver la zone nord pour s’attaquer de manière plus énergi​que à la lutte contre le fléau. Puis le faible niveau d’intervention de certains projets et programmes en faveur de la Commune de Labé qui les abrite a été soulevé. Enfin la mise en place d’un mécanisme de coordination, de concertation et de complémenta​rité entre les projets et programmes a été fortement soutenue par les participants.

3.2

Résultats des travaux de groupes 

3.2.1

 Groupe de travail Gouvernance

Thème :        Identification et analyse des contraintes, potentialités et 



priorités régionales

Problème central  

· mauvaise gestion des ressources.

Causes :

· abus d’autorité, trafic d’influence et impunité ;

· poids de la tutelle sur les collectivités, non renouvellement et vieillissement des élus locaux ;

· détournement des deniers publics et  manque de transparence ;

· manque d’information et de communication ;

· manque de cadre de concertation entre acteurs décentralisés– déconcentrés ;

· faible niveau d’instruction civique et analphabétisme des acteurs décentrali​sés ;

· non respect des engagements par l’Etat et notabilisation des fonctionnaires ;

Conséquences :

· non respect des textes de loi et corruption ;

· faible mobilisation des ressources et inégalité dans la répartition des ressour​ces publiques ;

· mauvaise qualité des prestations à la base et étouffement des initiatives commu​nautaires ;

· démotivation des acteurs et faible satisfaction des attentes ;

· non application des cadres organiques et conflit de compétence ;

· faiblesse du dialogue social et économique ;

· manque de suivi et d’évaluation ;

· insécurité des personnes et des biens ;

Potentialités :

· paix et liberté d’entreprise ;

· existence des organisations de la société civile ;

· engagement des acteurs et des populations bénéficiaires ;

· existence de textes législatifs et réglementaires en matière de décentralisa​tion ;

· existence des ressources et disponibilité des partenaires au développement ;

Priorités :

· renforcement des capacités des acteurs étatique et non étatique ;

· alphabétisation et éducation civique (formation qualifiante) ;

· meublement des cadres Organiques ;

· création d’un fonds de péréquation pour les collectivités décentralisés ;

· mise en place effective des Conseils Préfectoraux et Régional de Développe​ment ;

· mise en application stricte des textes de lois ;

· renforcement de la déconcentration budgétaire ;

· création d’une banque de développement ;

· renouvellement régulier et transparent des élus ;

· meilleure implication des organisations de la société civile dans la gestion des deniers publics ;

· arrêt des ponctions de la tutelle sur les ressources des collectivités ;

· renforcement des systèmes d’information et de communication ;

Thème : 
Identification et analyse des forces et faiblesses de la 



stratégie régionale (prise en compte des contraintes, 

 

potentialités et priorités régionales) et formulation des 



orientations sectorielles
Forces

· volonté exprimée du gouvernement de qualifier et améliorer la gouvernance et adhésion des acteurs au processus de développement ;

· décentralisation et déconcentration budgétaire ;

· dynamisme des organisations de la société civile (ONG, Groupements, Unions, Fédérations, Chambres consulaires) ;

· présence des bailleurs et partenaires au développement ;

· présence des médias de proximité.

Faiblesses 

· corruption, impunité, insuffisance de la transparence et mauvaise gestion des ressources ;

· absence de système de contrôle financier à la base ;

· insuffisance du pouvoir financier des structures à la base ;

· traditionalisme dans l’exercice du pouvoir ;

· faible niveau de déconcentration ;

· faible niveau d’alphabétisation des populations ;

· déficit de la communication / information ;

· insécurité foncière ;

· manque de cadre de concertation entre acteurs décentralisés et déconcen​trés.

Orientations 

· renforcer la gouvernance interne des structures de développement ;

· renforcer les capacités de communication / information ;

· renforcer les services de sécurité et de justice ;

· respecter le code foncier et de l’urbanisme et exiger la transparence dans la vente des parcelles et édifices publics ;

· renforcer l’éducation civique des citoyens ;

· renforcer le pouvoir financier des structures à la base ;

· mettre en place et animer des cadres de concertation et de dialogue ;

· renforcer les capacités des communautés à la base ;

· renforcer la prise en compte de la dimension genre ;

· améliorer la transparence dans la gestion des ressources publiques ;

· mettre en place les organes de S/E de la SRP ;

· afficher le budget annuel et le diffuser à travers la radio et les journaux ;

· renforcer le transfert des crédits de fonctionnement ;

· renforcer le contrôle et le suivi des fonds alloués aux CRD pour les actions de développement.

Thème : 
Analyse du niveau de participation des acteurs au 



processus d’élaboration et de mise en œuvre de la 



stratégie régionale et formulation d’orientations

Acteurs 
· Administration : Région Administrative, Préfectures, Sous-préfectures, Servi​ces déconcentrés ;

· Partenaires au développement : Projets/Programmes, Coopération décentrali​sée ;
· Collectivités décentralisées : Commune Urbaine et CRD ;

· OSC : ONG, associations et organisations professionnelles et interprofession​nelles (groupements, coopératives, unions, fédérations), chambres consulai​res, syndicats, organisations religieuses, médias ;

· Autres : partis politiques et autres opérateurs économiques; 

Niveau Participation

· Faible : pour les autres

· Moyenne : pour les collectivités décentralisées et les OSC

· Forte pour l’administration et les partenaires au développement.

Orientations

Pour l’Administration 

· rehausser le rôle et les capacités du Gouvernorat à coordonner la SRP Régio​nale ;

· renforcer les capacités institutionnelles ;

· créer et animer des cadres de concertation à tous les niveaux ;

· encourager la prise en compte des zones défavorisées par les projets et pro​grammes ;

· corriger les disparités à l’intérieur de la Région ;

· faciliter l’obtention des documents juridiques pour les OSC.

Pour les partenaires au développement 

· mettre en cohérence les actions des projets et programmes 

· accompagner l’Etat dans la résolution des disparités
Pour les Collectivités décentralisées 

· encourager la coopération décentralisée ;

· renforcer l’implication des collectivités décentralisées à la mise en oeuvre de la SRP ;

· renforcer les capacités institutionnelles des collectivités décentralisées.
Pour les OSC 

· renforcer les capacités des OSC à jouer leur rôle dans la mise en oeuvre de la transparence ;

· aider les OSC à assainir leur gouvernance interne ;

· inviter les OSC à disposer les documents juridiques (Règlement Intérieur, Sta​tuts et Agrément) ;

· assurer une circulation efficace de l’information.

Autres : implication des opérateurs économiques et des Partis politiques  dans le processus de mise en œuvre de la SRP
Thème : 
Examen des rôles des acteurs étatiques et non étatiques 



      dans le processus de mise en œuvre de la stratégie 



      régionale et définition d’un mécanisme de concertation et 

 
           de collaboration
Acteurs 
Acteurs étatiques : administration (région, préfectures, sous-préfecture), pro​jets/programmes, CRD  / CU

Acteurs non étatiques : OSC, Partis Politiques

Rôles des acteurs

Région Administrative

· orientation, coordination et animation ;

· suivi et évaluation ;

· respect et application des textes de loi ;

· appui au comité régional de lutte contre la corruption ;

· installation d’un observatoire de lutte contre la pauvreté.

Préfectures

· impulsion, animation et supervision ;

· suivi évaluation ;

· appui technique et administratif ; 

· respect et application des textes de loi.

Sous Préfectures
· accompagnement et suivi des actions ;

· respect et application des textes de loi ;

· restitution.

Collectivités CU/CRD

· installation des comités de transparence à tous les niveaux ;

· restitution fidèle aux bénéficiaires et aux mandants ;

· contrôle de la mise en œuvre des projets et programmes ;

· installation des structures de contrôle financier à la base.

Justice / Sécurité : renforcement de la capacité de la justice et des services de sécu​rité.

ONG

· appui à la formulation des PDL et PAI ;

· accompagnement des Projets et Programmes.

Groupements et organisations Coopératives : identification et réalisation d’activités économiques génératrices de revenus

Chambres Consulaires 

· réalisation d’études de Marketing ;

· accompagnement de la stratégie en tenant compte des PDL.

Organisations Religieuses : actions de sensibilisation de la population sur la corrup​tion
Syndicats : appui à la création des Associations de consommateurs 

Média

· Vulgariser les textes de loi ;

· Dénoncer les abus.

Partis Politiques : éducation civique des militants
Mécanismes de concertation

· mise en place d’un Conseil Régional d’Orientation sur la SRP ;

· mise en place d’un comité technique de S/E de la SRP ;

· renforcement du Comité Régional de Développement ;

· création des Comités Préfectoraux de  Développement ;

· création d’un Comité régional de défense et de sécurité ;

· faire de la journée nationale des ONG une journée de concertation régionale ;

· mise en place de Conseils Préfectoraux d’orientation ;

· mise en place de l’association des Maires de Communes ;

· mise en place et dynamisation des points focaux  de la SRP ;

· prise en charge du comité régional de lutte contre la corruption par la SRP.

3.2.2

Groupe de travail Développement Rural et Environnement

Thème : 
Identification et analyse des contraintes, potentialités et 



priorités régionales

Problème central 
· faible niveau de la production

Contraintes 
· enclavement des périmètres  et accès difficile au foncier ;

· pauvreté des sols et dégradation du couvert végétal ;

· déficit alimentaire, maladies et vol du bétail ;

· manque et accès difficile aux intrants agricoles et insuffisance des aménage​ments hydro agricoles ;

· accès difficile aux services agricoles ;

· insuffisance des forces productives et analphabétisme ;

· difficultés de transformation et de conservation des produits agricoles.

Causes 

· Insuffisance des ressources financières et des investissements ;

· Faiblesse des revenus et manque d’alternatives (sources de revenus) ;

· Code foncier non adapté, poids de la tradition et exode rural ;  

· Mauvaises pratiques culturales, forte pression sur les ressources et  multipli​cité des tronçonneuses ;

· Coût élevé des intrants ;

· Pauvreté des pâturages et divagation des animaux ;

· Faible densité d’encadrement et insuffisance des services spécialisés ;

· Stratégies peu adaptées et insuffisance de la politique d’aménagement ;

· Accès difficile aux produits vétérinaires  et à l’eau pour le cheptel ;

· Faible niveau de transfert des technologies ;

· Insuffisance de la valorisation des produits et sous produits agricoles ;

· Impunité et faible niveau de scolarisation. 

Potentialités (atouts)
· Réseau routier identifié et schéma d’aménagement disponible ;

· Existence de terres exploitables, d’un potentiel aménageable et de pâturages ;

· Rusticité des races et identification systématique du cheptel ;

· Existence d’opérateurs privés de traitement ;

· Existence d’un embryon d’opérateurs ;

· Existence de structures de recherche et de vulgarisation ;

· Communautés rurales réceptives aux ententes foncières ;

· Existence et dynamisme des organisations paysannes et émergence de grou​pements forestiers ;

· Existence de points d’appui pour une large diffusion des technologies ;

· Important potentiel de biomasse ;

· Développement des initiatives de pérennisation des services ruraux de base (SRB) ;

· Motivation des partenaires à accompagner les initiatives locales de développe​ment ;

· Forte mobilisation des collectivités et existence de comités villageois d’entretien de pistes (CVEP) ;

· Existence d’un code pastoral et d’un code forestier et faunique ; 

· Prise de conscience  des populations à vaincre l’analphabétisme. 

Priorités

· Ouverture et réhabilitation des pistes ;

· Aménagement des périmètres agricoles  et zones de pâture et restauration de la fertilité des sols ;

· Renforcement des capacités des organisations paysannes ;

· Appui aux Opérateurs privés ;

· Définition d’une politique de subvention des intrants et de crédit ;

· Appui institutionnel en matière de recherche et de vulgarisation ;

· Vulgarisation à large échelle des ententes foncières ;

· Création et diversification des sources de revenus ;

· Création de petites unités de transformation des produits agricoles ;

· Poursuite des expériences des projets et ONG ;

· Formation et équipement des CVEP ;

· Appui à l’installation de vétérinaires privés ;

· Collaboration entre les organisations paysannes et les commerçants ;

· Incitation des opérateurs économiques du secteur privé à investir dans l’agriculture ;

· Promotion des filières courtes comme l’apiculture, l’aviculture ;

· Identification et promotion du potentiel disponible en technologies appro​priées.

Thème : 
Identification et analyse des forces et faiblesses de la 



stratégie régionale (prise en compte des contraintes, 



potentialités et priorités régionales) et formulation des 



orientations sectorielles
Forces 

· consultation de la population à la base et volonté de mobilisation des popula​tions au tour des objectifs de développement ;

· objectifs clairement définis et axes d’intervention bien cernés ;

· document de référence pour affiner la SRP et existence des indices de pau​vreté ;

· cadre institutionnel défini.

Faiblesses

· sous estimation des besoins et non prise en compte des actions porteuses de croissance dans la Sous région ;

· insuffisance sur le mode opératoire de la SRP ;

· axes stratégiques peu explicites et axes transversaux peu développés (genre..) ;

· données de référence insuffisantes et non agrégation des indicateurs à la base ;

· faible appui aux opérateurs privés ;

· prise en compte par la stratégie d’actions déjà réalisées : exemples (aména​gement de 10ha : Gongoyé, 7 forages : Donghol Sigon (Mali).

Orientations sectorielles

Infrastructure Rurales 

· réévaluer les besoins en aménagement (piste et domaines agricoles) en ac​cord avec projets en place et services techniques ;

· assurer l’entretien et la maintenance des pistes et aménagements ;

· poursuivre l’appui (formation/équipement) aux CVEP et comités de gestion de périmètres.

Production agricole 

· aménagement calcique des sols N’dantari (capitalisation/diffusion expériences en cours) ;

· appui technique et financier aux services agricoles (recherche vulgarisation) ;

· promotion de la fumure organique et rotation des cultures ;

· lutte contre la pourriture des fruits (traitement physique, utilisation de variétés ré​sistantes..) ;

· utilisation de variétés résistantes à haut rendement (cycle court) ;

· lutte contre les ennemis des cultures et denrées stockées ;

· extension et dynamisation du réseau de distribution des intrants agricoles (en​grais, produits phytosanitaires, petit outillage) ;

· promotion des cultures légumières de contre saison.

Elevage 
· aménagement des zones de pâture et vulgarisation des plantes fourragères ;

· poursuite de l’installation des vétérinaires privés, appui aux vétérinaires privés par l’action de crédit ;

· renforcement de la capacité d’intervention des auxiliaires d’élevage (recy​clage, équipement, crédit) ;

· incitation des organisations professionnelles d’élevage (OPE) à la collecte, au traitement des sous produits agricoles ;

· renforcement de capacité des OPE (alphabétisation) ;

· appui à la construction des parcs de nuit et poursuite du tatouage ;

· incitation des OPE à développer les élevages à cycle court (petits ruminants, volaille, apiculture) ;

· réévaluation des besoins en intervention (vaccination, déparasitage, aménage​ments en pâturage et puits).

Ressources naturelles et environnement 

· promotion de la défriche sélective (l’arbre au champ) ;

· appui à la valorisation des produits de la biodiversité ;

· promotion de l’agro foresterie et de la plantation forestière sur jachère ;

· protection physique des cultures / tapades par (clôtures grillagées, haies vi​ves) ;

· reboisement de parcelles privées en vue de la vente de bois et de l’augmentation des revenus des planteurs ;

· vulgarisation des sources d’économie d’énergie (foyers améliorés et panneaux solaires) ;

· appui à la constitution des groupements forestiers et mise en défense des fo​rêts ;

· facilitation de l’accès au foncier / capitalisation et diffusion des acquis des pro​jets en cours (utilisation des ententes foncières).

Appui aux Organisations paysannes 

· appui à la structuration et à la gestion technique et économique ;

· appui à la création d’unités de commercialisation et de transformation des pro​duits agricoles ;

· appui aux filières de productions porteuses : pomme de terre, petit piment, oi​gnon, anacardier, miel et cire, gingembre, autres produits forestiers et ani​maux à cycle court ;

· facilitation de l’accès des OP à l’acquisition des intrants et services.

Thème : 
Analyse du niveau de participation des acteurs au 



processus d’élaboration et de mise en œuvre de la 



stratégie régionale et formulation d’orientations
Niveau de participation des acteurs à l’élaboration du PDL et de la SRP

Tableau N° 1 : Participation des acteurs à l’élaboration des PDL de la SRP
	Acteurs
	Participation à l’élaboration du PDL
	Participation à l’élaboration de la SRP

	Collectivités (CRD/CU)


	bonne
	faible

	Opérateurs privés 


	bonne
	faible

	ONG et Associations


	bonne
	faible

	Projets et programmes 


	très bonne
	faible

	Services techniques spécialisés
	bonne
	faible


Participation des acteurs à la mise en oeuvre du SRP

· Participation communautaire et mobilisation des ressources 

· Exécution / suivi entretien des actions 

· Etude / Recherche développement

· Animation / formation et alphabétisation 

· Coordination et suivi – évaluation des activités 

Orientations

Collectivités

· participation à la réévaluation des besoins en infrastructures rurales ;

· mobilisation des ressources et consolidation des acquis ;

· appui à l’identification du cheptel et à la construction de parcs de nuit et de  mar​chés à bétail ;

· suivi de l’exécution et entretien des infrastructures ;

· gestion des feux de brousse et cogestion des forêts classées ; 

· création des forêts communautaires et mise en défaut des galeries forestiè​res ;

· application des Codes (forestier, faunique, pastoral, foncier).

Opérateurs Privés

· développement des filières porteuses (maraîchage, apiculture, petit élevage, avi​culture, apiculture, café arabica, anacardiers) ;

· installation de petites unités de transformation des produits agricoles ; 

· adoption des technologies appropriées (transformation, conservation, collecte sous produits agricole) ;

· traitement sanitaire, vaccination, déparasitage du Cheptel ;

· promotion des clôtures grillagées ;

· promotion de la recherche appliquée ;

· approvisionnement en intrants agricoles et d’élevage ;

· sensibilisation des producteurs et éleveurs dans la lutte contre les IST/SIDA et autres thèmes ;

· organisation des opérateurs et promotion de la commercialisation.

ONG

· appui à la diffusion des Codes promulgués et au transfert de technologies ap​propriées ;

· appui conseil, formation et alphabétisation.

Projets et Programmes

· contribution à la mise en oeuvre de la SRP régionale dans leurs domaines d’intervention

· appui institutionnel en direction des services techniques et ONG

Services techniques

· Coordination des interventions ;

· Suivi de la mise en oeuvre de la SRP ;

· Formulation de Projets en direction des poches de pauvreté des couches défavo​risées (Gadha woundou, Fello koundoua, Balaki, Kouratongo, Touba, Lebekerin) ;

· Dynamisation de la recherche et de la vulgarisation agricole. 

Thème : 
Examen des rôles des acteurs étatiques et non étatiques 


dans le processus de mise en œuvre de la stratégie 


régionale et définition d’un mécanisme de concertation et 


de collaboration

Tableau N°2 : Rôle des acteurs dans la mise en œuvre de la SRP
	Acteurs
	Rôles dans le processus de mise en œuvre de la SRP

	Collectivités (CRD/CU)


	Sensibilisation, mobilisation ressources 

passations de marchés, réalisation des activités, suivi évaluation, ententes foncières, organisation produc​tive et position de relais



	Opérateurs Privés 


	Approvisionnement en équipements et intrants agri​coles, commercialisation des produits agricoles et d’élevage, traitement phytosanitaire et du cheptel,

production de petit outillage et de technologies ap​propriées

	Organisations Paysannes
	Adoption de technologies appropriées, réalisation actions de terrain, innovation, recherche marchés et de partenariat



	ONG et Associations


	Formation et sensibilisation, participation à la réalisa​tion d’activités de terrain, élaboration micro projets, mobilisation de ressources et conseils



	Projets et Programmes 


	Mobilisation de ressources, mise en œuvre PDL  et SRP, formation et mise en relation, professionnalisa​tion des producteurs



	Services Techniques

Spécialisés
	Collecte et analyse des données de base, assistance technique, recherche et  vulgarisation, coordination des interventions, réalisation, suivi/évaluation, orien​tation et mise en œuvre de la SRP / régionale




Mécanisme de concertation

Tableau N°3 : Mécanisme de concertation des acteurs
	Cadre
	Qui
	Où
	Quand

	Association des Présidents des CRD
	Présidents des CRD
	Niveau préfectoral et régional
	

	Echanges intra et inter CRD et autres
	Elus locaux, Organisations Paysannes, Associations
	Préfecture, 

Région et ailleurs
	1 fois / an

	Jumelage Com​mune Urbaine / CRD
	CRD/CU d’autres régions et d’autres pays.
	
	

	Plate forme de concertation entre ONG
	ONG intervenant dans le développement rural
	Siège ONG et ail​leurs
	2 fois  / an

	Espace de concertation entre organisations paysannes
	groupements, unions, coor​dinations, fédérations, agri​culteurs, éleveurs et arti​sans, Organismes d’appui,
	CRD, Chambres Consulaires (pré​fectorales, régio​nales).
	Régionale       (1 fois/an), Préfectorale (2fois/an), CRD (1fois/an)

	Harmonisation des interventions des Projets 
	Projets de développement rural, services techniques, ONG, SERACCO, CRD
	IRAE (CCR), DPDRE (COPIC)
	2 fois / an

1 fois / an

	Plate forme régio​nale de concerta​tion
	Elus locaux, députés, so​ciété civile, projets / pro​grammes, partenaires fi​nanciers, services techni​ques préfectoraux et régio​naux, presse, administration déconcentrée préfectorale et régionale
	- Conseil régional de Développement, - Comité régional de concertation (CRC), 

- Comité technique régional de suivi évaluation 
	1 fois / an

 2 fois / an

 1 fois / 3 mois


3.2.3

Groupe de travail Activités Economiques
Thème : 
Identification et analyse des contraintes, potentialités et 



priorités régionales
Contraintes

Commerce

· mauvais état des routes  et enclavement des zones ;

· impôts/taxes trop élevés et tracasseries administratives ;

· flambée des prix  et absence de politiques de prix ;

· taux d’intérêt créditeur élevé et faible qualité des produits ;

· inflation monétaire et difficultés d’obtention de devises ;

· difficultés d’approvisionnement en produits locaux ;

· faible organisation du secteur, manque de professionnalisation et insuffisance de la qualification des commerçants.

Artisanat

· insuffisance d’infrastructures, d’équipements et d’énergie ;

· analphabétisme des artisans, faible esprit d’entreprise et insuffisance des capa​cités managériales ;

· faible niveau d’échanges d’expériences ;

· manque d’appui financier adapté et taxes trop élevées ;

· insuffisance de nouvelles technologies et  de l’appui technique ;

· difficultés d’acquisition des matières premières ;

· difficultés d’accès aux marchés publics pour l’écoulement des produits et servi​ces ;

· manque de publicité et de marketing en faveur des produits et services ;

· manque d’application du code de l’artisanat et de concrétisation de la politique de promotion du secteur ;

· manque d’interaction entre l’artisanat et l’agriculture. 

Industrie

· manque de crédibilité des opérateurs économiques locaux auprès des fournis​seurs extérieurs ;

· faible crédibilité de la Guinée à l’extérieur ;

· insuffisance d’énergie et d’unités de transformation ;

· difficulté d’approvisionnement en matières premières ;

· difficultés d’écoulement des produits ;

· manque de financement de l’industrie et de promoteurs ;

· faible exploitation du potentiel industriel existant ;

· insuffisance du cadre juridique et difficultés d’obtention de devises ;

· insuffisance de personnel compétent / conscient .

Hôtellerie / Tourisme

· manque d’hôtels à : Tougué/Koubia et insuffisance à : Lélouma/Mali ;

· non aménagement des sites touristiques et enclavement de certains ;

· manque de restaurants dans certaines Préfectures ;

· insuffisance de guides touristiques et  agents hôteliers peu qualifiés ;

· insuffisance de centres d’exposition de produits de l’artisanat d’art ;

· insuffisance de sécurité aux touristes et transports inappropriés ;

· difficultés de communication ;

· insuffisance de publicité sur le potentiel touristique.

Transport

· Mauvais état des routes et non respect des normes de transport ;

· Vétusté des parcs automobiles et mauvais état des véhicules ;

· Insécurité des passagers,  tarifs de transport élevés et transport mixte ;

· Insuffisance des panneaux de signalisation ;

· Gare routière non aménagée et tracasseries policières ;

· Mauvaise organisation du syndicat ;

· Octroi anarchique des permis de conduire.

Potentialités

Commerce

· existence des Chambres de commerce et d’opérateurs économiques dynami​ques ;

· position géographique favorable et existence d’importants flux commerciaux  et d’infrastructures de commerce.

Artisanat

· existence du Code de l’Artisanat, de la LPDArt et  d’un projet d’appui ;

· existence d’un nombre important d’artisans et d’un plan d’action élaboré dans le cadre de la mise en œuvre de la SRP ;

· importance de l’artisanat rural ;

· existence d’une multitude de corps de métiers et des organisations d’auto – pro​motion.

Industrie

· existence matières premières naturelles (à grande valeur ajoutée) ;

· existence d’une agriculture favorable à l’éclosion d’une agro industrie ;

· existence de plantes aromatiques  et d’une distillerie d’huiles essentielles per​formantes ;

· existence d’une usine de matelas moderne ;

· important potentiel de substitution des produits importés.

Hôtellerie / Tourisme

· existence d’importants sites touristiques et de services d’appui dans les Préfectu​res ;

· hospitalité des populations, beauté du paysage et  douceur du climat ;

· existence d’un bon réceptif hôtelier à Labé.

Transport

· existence d’un aéroport international et d’un important parc automobile ;

· région ouverte à l’extérieur.

Priorités

Commerce

· désenclavement des zones et organisation de foires régionales ;

· formation des commerçants en management. 

Artisanat

· application effective des dispositions du code de l’artisanat ;

· organisation de foires artisanales et construction de maisons d’artisans ;

· construction de sièges pour les fédérations et de centres d’exposition vente de produits artisanaux ;

· construction de centres de formation et de perfectionnement ;

· mise en place d’une ligne de crédit adaptée au secteur.

Industrie

· réhabilitation de l’ardoiserie de Thialakoun ;

· recherche d’un partenaire pour la relance de la SIFPAA ;

· mise en place d’unités de transformation agro - alimentaire ;

· mise en valeur du potentiel énergétique existant (micro - barrages).

Hôtellerie / Tourisme

· construction d’infrastructures hôtelières : Tougué, Koubia, Mali et Lélouma ;

· aménagement des sites touristiques et formation des guides.

Transport

· interdiction des tracasseries policières ;

· amélioration des parcs automobiles ;

· construction gare - routières adaptées ;

· viabilisation de l’axe Labé – Koundara et de l’aéroport de Labé.

Thème : 
Identification et analyse des forces et faiblesses de la 


     
stratégie régionale (prise en compte des contraintes, 


     
potentialités et priorités régionales) et formulation des 


      
orientations sectorielles.

Forces 
· analyse de la situation de la pauvreté et existence de données statistiques so​cio-économiques ;

· cadre de référence pour le développement de la région ;

· identification des atouts de la région, prise en compte des principales occupa​tions des populations et des spécificités de la région ;

· proposition d’un comité régional de concertation et d’une structure de suivi éva​luation et définition du rôle de la société civile ;

· prévision de l’exploitation du potentiel énergétique existant et relance des uni​tés industrielles ;

· prise en compte de l’aspect gestion des ressources naturelles ;

· implication des populations dans l‘élaboration de la Stratégie régionale ;

· identification des points focaux pour la mise en œuvre ;

· existence du code des activités économiques ;

· déconcentration de la gestion budgétaire.

Faiblesses 

· indicateurs pour le suivi évaluation non identifiés ;

· activités concrètes à réaliser non définies ;

· omission de certains secteurs d’activités (comme l’apiculture) ;

· omission de certains axes routiers importants (Labé – Lélouma – Télimélé ; Labé – Gadhaoundou ; Gadaoundou – Kegneba ; Labé –Tougué - Fellokoun​doua) ;

· aspects urbains peu considérés et non prise en compte du schéma régional d’aménagement et d’urbanisation ;

· séparation artisanat et activités économiques ;

· tourisme et artisanat cités en dehors des activités économiques.

Orientations par secteur 

Commerce 

· encourager la mise en place des associations de consommateurs ;

· encourager la formation des commerçants en management ;

· favoriser la protection de la production artisanale ;

· prévoir des mesures incitatives en faveur des opérateurs économiques pour l’agro industrie.

Artisanat 

· mettre en place une ligne de crédit adapté à l’artisanat ;

· faire le plaidoyer pour l’application du code de l’artisanat ;

· faciliter le financement du plan d’action élaboré par la FEPAL dans le cadre de la mise en œuvre de la SRP.

Industrie 

· réaliser la SOPAG en SIFPAA ;

· relancer les activités du centre apicole de Labé ;

· prévoir des unités de transformation agro – alimentaire ;

· encourager la diversification des sources d’énergie (solaire, biogaz).

Tourisme / Hôtellerie 

· aménager et promouvoir les sites touristiques ;

· professionnaliser les guides touristiques et le personnel hôtelier ;

· construire les infrastructures hôtelières dans la région.

Transport 

· construire et aménager les gare – routières ;

· réorganiser l’union des transporteurs ;

· réhabiliter l’aéroport de Labé et viabiliser la route Labé – Koundara.

Thème :
Analyse du niveau de participation des acteurs au 


processus d’élaboration et de mise en œuvre de la 


stratégie régionale et formulation d’orientations.

Tableau N°4 : Niveau de participation à l’élaboration de la SRP
	Acteurs
	A participé à l’élaboration
	A participé à la mise en oeuvre
	Causes de la non participation

	Organisations professionnelles
	Oui
	Non
	- Elles ne sont pas associées

- Indisponibilité des fonds

	Section Ind.Comm. PME
	Oui
	Non
	- Pas informé 

- Pas associé

	Direct. rég. Commerce
	Oui
	Non
	- Pas associé

	Direct. Rég.Plan  Dével. 
	Oui
	Oui
	

	Direct. Rég. Douane
	Oui
	Oui
	

	Inspect. Rég. Tourisme, Hôtellerie et Artisanat
	Oui
	Non
	- Pas informé 

- Non impliqué

	Direct. Rég. Impôts
	Oui
	Oui
	

	Projets / Programmes
	faible
	faible
	- Non disponibilité des fonds

	Union des transporteurs
	Oui
	Non
	- Non associé

	ONG
	faible
	Non
	- Non disponibilité des fonds 

- Non distribution du Document

 Pas associé

	Chambre du Commerce
	Oui
	Non
	- Pas associé et non impliquée

- Peu d’Informations sur la SRP

	Administration des marchés
	Oui
	Non
	- Non associé

	Syndicat des Chauffeurs
	Oui
	Non
	- Pas impliqué 

- Peu d’Informations sur la SRP

	PMI
	Faible
	Non
	- Faible connaissance de la SRP

- Non disponibilité des fonds 


Orientations 
· large diffusion du Document à temps opportun à tous les acteurs ;

· renforcement de la sensibilisation / information de tous les acteurs sur la SRP et diffusion d’une émission spéciale SRP à la Radio Rurale ;

· poursuite du plaidoyer auprès des partenaires au développement ;

· implication effective de tous les acteurs ;

· participation réelle des acteurs dans les points focaux.

Thème :
Examen des rôles des acteurs étatiques et non étatiques


dans le processus de mise en œuvre de la stratégie


régionale et définition d’un mécanisme de concertation et 


de collaboration

Rôle des acteurs 

Acteurs étatiques

Inspection Régionale Tourisme  Hôtellerie et Artisanat

· Coordonner et faire la promotion du tourisme, de l’hôtellerie et de l’artisanat ;

· Apporter une appui/conseil aux organisations professionnelles ;

· Encourager la tenue des foires expositions ;

· Jouer l’interface entre l’Etat et les organisations professionnelles.

Direction Régionale de la douane

Coordonner la collecte et sécuriser les recettes douanières.

Direction Régionale du Plan/développement

· Coordonner les structures locales de mise en œuvre ;

· Assurer le suivi évaluation de la mise en œuvre de la SRP régionale ;

· Définir les indicateurs de suivi évaluation et superviser les activités des points focaux.

Inspection Régionale du commerce 

· Veuillez au respect des normes et qualité et de la réglementation ;

· Identifier les indicateurs du commerce industrie/PME/PMI ;

· Veuillez à l’application des règlements et textes en vigueur.

Inspection Régionale des Impôts

Coordonner la collecte des recettes et sécuriser les recettes (taxes  et impôts).

Inspection Régionale des Finances

· contrôler l’utilisation des fonds alloués ;

· orienter les fonds alloués vers les actions retenues par la SRP.

Acteurs non étatiques 

Tableau N° 5 : Rôle des acteurs non étatiques
	Acteurs
	Rôles

	Projets/ Programmes
	Mise en relation avec les bailleurs de fonds

Apport du savoir faire

Appui à la mise en œuvre des PDL

Renforcement des capacités techniques des Populations

	Organisations professionnel- les et interprofessionnelles
	Identification des besoins des acteurs des différents secteurs économiques

Représentation et défense des intérêts

Interlocuteurs auprès de l’Etat et des partenaires

	Chambres du Commerce
	Elaboration programmes de formation et de perfectionnement pour les opérateurs économiques

Appui à l’organisation de foires commerciales régionales

	ONG
	Recherche de partenaires pour la mise en œuvre de la SRP

Appui aux collectivités à l’élaboration des PDL, à l’identification et au montage de projets

Appui à la mise en œuvre des projets et programmes

Recherche des partenaires techniques et financiers

Prestations de service dans le cadre de l’exécution des pro​jets de développement

Renforcement des capacités techniques des populations à la gestion et au suivi des projets

	PMI
	Création d’emplois, conservation des produits et valorisation des ressources locales

	Unions des Transporteurs
	Facilitation de la circulation des personnes et des biens

	Syndicat des Chauffeurs
	Gestion des gares routières


Mécanisme de concertation/Collaboration

· orientation table ronde FEPAL vers la SRP ;

· élargissement des points focaux aux acteurs des différents secteurs économi​ques ;

· échanges d’expériences entre les préfectures sur la SRP ;

· organisation de cadres de concertation par secteur et par préfecture ;

· organisation de rencontres des points focaux régionaux (deux fois/an) ;

· organisation de rencontres de diffusion de la SRP/secteur ;

· création de cadres sectoriels de concertation au niveau régional.

3.2.4

Groupe de travail Education

Thème : 
Identification et analyse des contraintes, potentialités et 



priorités régionales
Contraintes

· enclavement et non respect de la carte scolaire ;

· insuffisance du personnel, de salles de classes  et d’équipement ;

· coûts des études et réticence de certains parents ;

· non respect des critères de recrutement des enseignants ;

· inadaptation des manuels scolaires ;

· insuffisance dans l’encadrement pédagogique ;

· multitude d’intervenants sur les enseignants ;

· insuffisance de personnel qualifié et de motivation des enseignants ;

· corruption au niveau de l’école ;

· manque d’infrastructures et d’équipement au niveau du centre universitaire ;

· insuffisance des centres NAFA  et de motivation des animateurs ;

· réticence de la majorité des adultes à s’alphabétiser.

Causes

· manque de pistes et de motivation du personnel ;

· austérité budgétaire et manque de financement ;

· Ignorance du PDL et faible revenu des communautés ;

· Taux de croissance démographique élevé ;

· taux de redoublement élevé ;

· coût des études  et faibles revenus des parents ;

· nombre élevé d’enfants par ménage ;

· manque d’emplois après la formation plus théorique que pratique ;

· complaisance et manque de respect des lois et règles en vigueur ;

· multitude de partenaires et insuffisance de concertation entre les interve​nants ;

· faible rémunération  et faiblesse des primes ;

· coûts élevés de l’assistance technique ;

· mauvaise gestion des deniers publics ;

· manque de mesures d’accompagnements.

Potentialités

· fort engagement des résidents et ressortissants ;

· taux élevés d’enfants scolarisables, existence des ressources humaines et vo​lonté des autorités dans l’appui du secteur ;

· présence de plusieurs projets/programmes et ONG dans le secteur ;

· existence d’écoles professionnelles et d’un centre universitaire ;

· existence d’un grand nombre de PME, PMI et d’entreprises artisanales ;

· existence de la Radio Rurale ;

· existence d’une carte scolaire et de la concertation régionale des intervenants dans l’éducation (CRIE) ;

· mise en place du Centre FIERE.

Priorités

· aménagement de pistes, construction/équipement de salles de classe ;

· recrutement et redéploiement du personnel ;

· réduction de coûts d’études par des subventions ;

· sensibilisation de tous les intervenants ;

· motivation des enseignants à aller servir en campagne ;

· encouragement de l’émergence des écoles privées ; 

· appui à la création d’activités génératrices de revenus ;

· mise en place de Mutuelle scolaire ;

· lutte contre la violence et le harcèlement sexuel.

Thème :
Identification et analyse des forces et faiblesses de la 



stratégie régionale (prise en compte des contraintes, 



potentialités et priorités régionales) et formulation des 



orientations sectorielles
Forces

· Disponibilité de l’information sur les constructions scolaires et le taux brut de scolarisation

· Disponibilité des besoins en salles de classe

· Information sur le personnel en situation de classe

· Prise en considération de la scolarisation de la jeune fille

· Construction de deux centres NAFA à Tougué (Kollet et Kouratongo).

· Prise en compte de la carte scolaire et du rôle de la société civile

· Disponibilité de la plupart des indicateurs

Faiblesses

· non prise en compte des aspects de qualité et de gestion ;

· insuffisance du personnel pour la satisfaction des besoins ;

· minimisation de la participation communautaire ;

· omission des besoins en écoles secondaires pour Lélouma ;

· non prise en compte du besoin en logement pour les enseignants ;

· inexistence d’infrastructures sportives ;

· absence de stratégie pour l’éducation des adultes ;

· non prise en compte de la santé et de la violence en milieu scolaire ;

· non prise en compte de la population carcérale par l’alphabétisation et la réinser​tion ;

· non prise en compte de la formation professionnelle formelle et non formelle, ainsi que des problèmes du centre universitaire.

Orientations

· prise en compte des aspects qualité et gestion ;

· évaluation des besoins en enseignants ;

· prise en compte de la participation communautaire dans la gestion scolaire ;

· recensement des besoins en écoles secondaires à Lélouma ;

· construction de logements pour les enseignants et d’infrastructures sportives dans les établissements scolaires ;

· prise en compte effectif des préoccupations des apprenants dans l’alphabétisation ;

· prise en compte de la santé scolaire et de la population carcérale par les ac​tions d’alphabétisation et la réinsertion ;

· prise en compte des aspects liés à la violence scolaire ;

· appui à la mise en place de mutuelles scolaires ;

· responsabilisation des APEAE, CSPE et CPPE dans la gestion de l’éducation ;

· mesures d’accompagnement en faveur des diplômés des écoles professionnel​les ;

· application correcte des textes et lois en vigueur par l’autorité ;

· élargissement du cadre de concertation du secteur (CRIE) ;

· renforcement de la mobilisation des ressources internes de structures éducati​ves ;

· encouragement et élargissement de l’initiative « FIERE ».

Thème : 
Analyse du niveau de participation des acteurs au 



processus d’élaboration et de mise en œuvre de la 



stratégie régionale et formulation d’orientations
Tableau N°6 : Participation des acteurs à la mise en œuvre de la SRP
	Acteurs
	A participé à l’élaboration de la SRP
	A participé à la mise en oeuvre de la SRP
	Conditions à remplir 

	CRD
	Pas été consultés (38/48)
	Non disponibilité des fonds PPTE
	Former les élus en gestion

	Opérateurs Privés
	Pas été consultés 
	
	Disponibilité fonds PPTE

	ONG / Associations
	Pas été consultés (25/28)
	Non disponibilité du DSRP
	Respect des principes de fonctionnement des structu​res / services

	Projets et

Programmes
	Pas été consultés (21/26)
	
	Mise en place de programme concerté

	Services Publics
	Participation par​tielle 
	
	Mise en place de système  suivi et évaluation

	Bailleurs de Fonds
	
	
	Sécurisation des investisse​ments


Orientations

· impliquer tous les acteurs au processus de mise en oeuvre  et faciliter l’accès des fonds PPTE à tous les acteurs ;

· adapter les programmes scolaires aux préoccupations des communautés et renforcer l’alphabétisation des populations ;

· encourager et élargir les expériences positives des projets et programmes (FIERE à titre d’exemple).

Actions concrètes

· mobiliser les populations autour des actions de l’éducation et faciliter l’obtention des fonds ;

· renforcer les compétences professionnelles des enseignants et enseignantes, ainsi que celles des APEAE et des élus locaux ;

· appuyer les élèves en difficultés d’apprentissage ;

· lutter contre les IST/SIDA, la déperdition, la violence, la corruption en milieu scolaire ;

· sensibiliser les artisans dans la confection du mobilier scolaire ;

· sensibiliser les populations pour l’alphabétisation.

Thème :
Examen des rôles des acteurs étatiques et non étatiques 


dans le processus de mise en œuvre de la Stratégie 


Régionale et définition d’un mécanisme de concertation et 


de collaboration

Tableau N° 7 : Rôles des acteurs dans la mise en œuvre de la SRP 

	Acteurs
	Rôles à jouer

	CRD
	- Inclure tous les besoins en éducation dans les PDL 

- Faire respecter les PDL par tous les intervenants 

- Mobiliser les populations autour des actions éducatives 

- Assurer le suivi évaluation des actions planifiées.

	Syndicats
	- Mobiliser les enseignants autour des actions éducatives

- Faire respecter les droits et devoirs des Enseignants 

- Mettre en place et renforcer la gestion et les capacités des mutuelles scolaires

	ONG / Associations
	- Appuyer  l’élaboration et  la  mise en œuvre des activités des collectivités 

- Orienter les bénéficiaires vers les bailleurs de fonds 

- Assurer le suivi évaluation des actions planifiées 

- Assurer la formation des structures à la base / élus

	Projets / Programmes
	- Apporter un appui technique et financier 

- Assurer la formation du personnel

- Doter les écoles en matériel didactique

	Services Publics
	- Appuyer les comités de vigilance dans la lutte contre les   violences  à l’école

- Rendre plus attractif le métier  d’enseignant

- Dynamiser l’alphabétisation des adultes 

- Faciliter l’accès aux fonds 

- Offrir une éducation de base de qualité et à moindre coût 

- Mettre à disposition le personnel enseignant 

- Assurer une adéquation entre la formation professionnelle et le marché de l’emploi 

- Assurer la qualification du personnel enseignant

- Elargir les centres NAFA dans toutes les CRD


Mécanisme de concertation
Coordination Régionale des Intervenants dans le secteur de l’éducation (CRIE)

 Fonctionnement

· concertation périodique, échanges d’expériences, complémentarité des interven​tions ;

· élaboration d’un plan d’action régional.

Résultats

· enrichissement mutuel et réduction de la duplication des efforts ;

· meilleure gestion des ressources humaines.

Problèmes

· persistance de la duplication d’efforts ;

· difficultés de mise en œuvre efficace du plan régional ;

· difficultés de conciliation entre les contraintes bailleurs et celles de la CRIE ;

· absence des DPE dans la CRIE et traitement partiel des problèmes de l’éducation.

Solutions pour plus d’efficacité

· élargir la CRIE à tous les partenaires en éducation ;

· mettre en place une structure de suivi des impacts ;

· réfléchir sur toutes les possibilités de collaboration des intervenants et assurer leur mise en œuvre ;

· impliquer toutes les DPE de la Région dans la CRIE et y traiter tous les problè​mes de l’éducation de la Région.
3.2.5

Groupe de travail Santé

Thème : 
Identification et analyse des contraintes, potentialités et 



priorités régionales

Causes

· enclavement de certains villages, insuffisance des infrastructures et équipe​ments sanitaires, difficultés d’accès à l’eau potable ;

· insuffisance et mauvaise répartition du personnel et insuffisance de motivation du personnel ;

· poids de la tradition face à l’excision et au mariage précoce ;

· pauvreté et analphabétisme des populations ;

· existence de pharmacie par terre ;

· faiblesse du système d’éducation et de formation professionnelle ;

· faible niveau d’information des populations rurales ;

· insuffisance de l’éducation nutritionnelle, de médicaments, vaccins et réactifs ;

· ignorance de la population de l’existence de centre de dépistage du SIDA et in​suffisance d’information et de sensibilisation des populations en matière de VIH/SIDA et assainissement ;

· insuffisance de planning familial et d’éducation sanitaire et hygiénique ;

· manque de rigueur des décideurs, sur tarification des coûts et mauvais accueil des patients.

Conséquences

· augmentation du nombre de maladies, faible satisfaction des malades et aug​mentation du nombre de décès ;

· persistance de l’excision des filles ;

· augmentation du nombre de naissances ;

· mauvaises réputation des services de santé ;

· carences nutritionnelles et augmentation du nombre d’invalides. 

Potentialités

· existence de programmes, projets, ONG locales, partenaires au développe​ment et services techniques déconcentrés ; 

· volonté des décideurs et participation communautaire ;  

· existence d’infrastructures et d’équipements sanitaires, de médicaments et de vaccins,   des ressources hydrauliques exploitables, de fabricants de pompes à eau à Labé, d’un système de maintenance privée des points d’eau  et de potentialités agricoles 

· existence de centres et postes de santé,  d’organes de gestion communau​taire, d’un système d’approvisionnement en médicaments 

· existence de cliniques privées et de mutuelles de santé .

Priorités

· assurer une meilleure gestion des ressources par les décideurs ;

· améliorer la qualité de la formation et la motivation du personnel ;

· renforcer la lutte contre les IST/VIH/SIDA et les MGF ;

· améliorer la disponibilité en médicaments et vaccins ;

· lutter contre la sur tarification dans les structures sanitaires ;

· faciliter l’accès à l’eau potable et renforcer l’éducation nutritionnelle ;

· assurer le désenclavement, la construction, la rénovation et l’équipement des in​frastructures sanitaires ;

· appuyer la reconversion des exciseuses vers des activités génératrices de re​venu (AGR) ;

· faciliter l’information, l’éducation et la communication des populations ;

· améliorer la qualité des services et valoriser la médecine traditionnelle.

Thème : 
Identification et analyse des forces et faiblesses de la 



stratégie régionale (prise en compte des contraintes, 



potentialités et priorités régionales) et formulation des 



orientations sectorielles
Forces 

· disponibilité des résultats sur l’EDS (enquête démographique et de santé) et sur la pauvreté et identification des problèmes de santé ;

· disponibilité des structures et services sanitaires ;

· volonté politique et appui des partenaires ;

· conscience des populations à utiliser les services offerts ;

· disponibilité d’un plan régional de développement sanitaire ;

· disponibilité des points d’eau moderne ;

· mise en oeuvre d’un programme de construction de latrines ;

· disponibilité des services d’hygiène et d’assainissement.

Faiblesses

· absence des résultats de l’enquête nationale sur la séroprévalence du VIH/SIDA ;

· non prise en compte de l’assainissement, de la nutrition, des résultats de l’enquête sur les MGF, de la médecine traditionnelle, de la santé scolaire, des structures sanitaires privées, de la vente illicite des médicaments, des mu​tuelles de santé, de la sur tarification, du ratio du personnel de santé, de l’appropriation de la gestion communautaire des centres de santé par la Stra​tégie ;

· absence des données démographiques dans la Stratégie par sexe et par âge ;

· non prise en compte du cadre de concertation et harmonisation des interve​nants.

Orientations sectorielles

· respecter les normes et procédures dans la gestion des ressources ;

· prendre en compte le programme de santé scolaire dans la SRP ;

· renforcer la concertation au niveau préfectoral et régional ;

· prendre en compte les résultats de la région de l’enquête sur la séropréva​lence du VIH/SIDA dans la lutte contre le SIDA ;

· assurer la prise en compte du schéma d’urbanisation en matière d’assainissement par la Stratégie ;

· encourager la concertation entre médecins modernes et traditionalistes ;

· valoriser la Médecine traditionnelle dans la SRP ;

· définir des stratégies de lutte contre la vente illicite des médicaments ;

· appuyer le maintien du statut social des anciennes exciseuses par l’appui à leur reconversion vers les activités génératrices de revenus et vers leur for​mation comme accoucheuses villageoises ;

· assurer une meilleure prise en compte de la répartition des populations par âge, axe et préfecture ;

· prendre en compte les stratégies de lutte contre la malnutrition et les résul​tats de l’enquête sur les MGF ;

· assurer une formation en hygiène et assainissement des restaurateurs,  bou​langers, bouchers, etc… ;

· inclure les actions de latéritisation dans la SRP ;

· faciliter la mise en place des mutuelles de santé ;

· élargir le cadre de concertation à tous les intervenants dans le secteur ;

· orienter les stratégies vers l’appropriation par les communautés de la ges​tion des centres de santé.

Thème : 
Analyse du niveau de participation des acteurs au 



processus d’élaboration et de mise en œuvre de la 



stratégie régionale et formulation d’orientations
Acteurs

Administration et établissements publics

· Directions Régionales de la Santé, de la Jeunesse, du Plan, de la Promotion Féminine et Enfance ;

· Direction Préfectorale de la Santé, de la Jeunesse ;

· Médias publics (Presse écrite, Radio, Télévision) et SNAPE ;

· Comités de Gestion ;

· Hôpital Régional, hôpitaux préfectoraux, centres et postes de santé ;

· Comité Régional de Nutrition et de Lutte contre le SIDA ;

· Comité Sous- Préfectorale de Lutte contre le SIDA.

Projets et Programme : PACV, UNICEF, MSF/tuberculose, PAM/Nutrition,   KFW/hydraulique Villageoise, PLADOR, PEGRN, PSI/OSFAM, PSS/GTZ, Ordre de Malte/Lèpre), PAPEBMGUI, SIDA 3, SIDA/Transversal, PDU 3, TOSTAN, PDSD, PACEEQ

ONG : CAM, Aide de Action, Corps de la paix, CPTAFE, AGBEF, Ballal Guinée, UGVD ;
Autres : Ressortissants, structures sanitaires privées, mutuelles de santé, médecine traditionnelle

Tableau N°8 : Participation des acteurs à l’élaboration de la SRP

	Acteurs
	A participé à l’élaboration de la SRP
	A participé à la mise en oeuvre de la SRP

	Administration
	Forte participation
	Meilleure implication dans la mise en oeuvre.

	Projets / Programmes
	Faible participation
	Meilleure implication de la mise en oeuvre.

	ONG / Associations
	Très faible participation
	Bonne implication dans la mise en oeuvre.

	Autres
	Pas de participation
	Faible implication dans la mise en oeuvre de la SRP


Orientations

Administration

· déconcentration et décentralisation de la mise en oeuvre de la SRP ;

· opérationnalisation des organes de concertation et mobilisation des ressour​ces humaines, matérielles et financières ;

· mise en place d’un système d’information/communication sur la SRP.

Projets et Programmes

Création d’un cadre de concertation  et complémentarité des interventions
ONG

· renforcement des capacités et participation au cadre de concertation ;

· appui institutionnel et harmonisation des interventions.
Autres

· meilleure implication dans la mise en oeuvre SRP ;

· orientation des actions des ressortissants vers la SRP.

Thème :
Examen des rôles des acteurs étatiques et non étatiques 


dans le processus de mise en œuvre de la stratégie 


régionale et définition d’un mécanisme de concertation et 


de collaboration
Rôles des acteurs

Niveau Régional

Administration

· Coordination de la mise en œuvre de la SRP, animation du cadre de concerta​tion et suivi évaluation 

· Gestion des ressources humaines, matérielles et financières

Projets et Programmes

· Mobilisation des ressources et concertation entre intervenants 

· Appui technique et financier

ONG et autres : mobilisation des ressources, plaidoyer et appui technique

Niveau Préfectoral et Communal 

 Administration

· Mise en œuvre de la stratégie au niveau opérationnel et suivi évaluation

· Prévention contre les épidémies, surveillance épidémiologique et prise en charge des malades 

Projets et Programmes : appui à la mise en œuvre

ONG et autres : plaidoyer

Niveau Sous Préfectoral et Communautaire

Administration

· Consultation prénatale des femmes en grossesse et vaccination des enfants contres les maladies 

· Infrastructures, éducation, communication et suivi évaluation 

· Prise en charge des malades  et hygiène

Projets et Programmes

Appui à la réalisation des activités de la SRP

ONG et autres 

Animation, sensibilisation, et appui à la réalisation des activités de la SRP

Mécanisme de concertation et de collaboration

Niveau Régional

Administration

· Comité Technique Régional de la Santé (CTRS)  

· Comité Régional de crise 

· Conseil Régional de lutte contre le SIDA  

· Conseil Régional de Nutrition

Projets et Programmes : élargir les concertations à tous les acteurs

ONG : harmonisation des interventions

Autres : organisation de tables rondes dans le cadre de la SRP

Niveau Préfectoral et Communal
Administration

· Comité Technique Préfectorale de la Santé (CTPS)

· Conseil Préfectoral de lutte contre le SIDA 

· Comité Préfectoral de crise
Projets et Programmes : élargir les concertations à tous les acteurs
ONG : harmonisation des activités de mise en œuvre de la SRP

Niveau Sous Préfectoral et Communautaire
· Administration : suivi sous préfectoral et comités de gestion

· Projets et Programmes : harmonisation des approches

· ONG : échanges entre les intervenants et appui aux mutuelles de santé

4.
Evaluation

Ce chapitre traite du niveau de l’appréciation générale des conditions de déroule​ment de l’atelier, de la méthodologie utilisée ainsi que des résultats obtenus. Les statistiques qui suivent constituent une analyse des données agrégées de l’évaluation de l’atelier par chaque participant. Rappelons que les participants sont issus d’horizons très variés : administration (30 participants), projets/programmes (18 participants), CRD/communes (11 participants), presse (2 participants), ONG (7 par​ticipants), organisations professionnelles (4 participants) et chambres consulaires (2 participants). L’analyse a porté sur 83 questions de manière qualitative et le traite​ment des données sur logiciel SPSS.

4.1
Impressions générales et organisation 

De l’organisation de l’atelier, il se dégage que les impressions générales font ressor​tir 56% de satisfaits et environ 23% de très satisfaits Le climat de travail et les échanges d’expériences sont respectivement  de 61,8 et 56,6% de satisfaits et ap​proximativement 30 et 38% de très satisfaits. En matière d’acquisition de nouvelles connaissances, il ressort une moyenne de plus de 55% de satisfaits et 35% de très satisfaits contre moins de 5% de non satisfaits.  

En résumé, les participants estiment que l’organisation a été parfaite dans l’ensemble. Un invité dit « que Labé est une grande ville où les personnes se dépla​cent en taxi, l’atelier devrait envisager une prime de transport pour les résidents ». Les questions de pause café, du temps des interventions et de la qualité des repas ont été soulevées par certains participants.

4.2
Méthodologie

63,2% des participants sont satisfaits du programme de l’atelier et 25% y sont très satisfaits, mais 9,2% l’ont trouvé contraignant. Sur le plan de l’agencement des ex​posés, leur présentation, les questions réponses et la complémentarité entre expo​sés et questions/réponses, l’évaluation ressort une moyenne de 66% et 24% respec​tivement de satisfaits et de très satisfaits. Il ressort aussi de cette évaluation que 74% environ des participants sont satisfaits de l’alternance entre les travaux de groupes et les plénières, 21% en sont très satisfaits. Nous avons enregistré une moyenne de 31% de très satisfaits de la modération (plénière et groupes de travail) pour plus de 50% des participants satisfaits de celle-ci, environ 12% des participants n’en étaient pas satisfaits. De la pertinence des supports utilisés, nous avons enre​gistré respectivement 31,6% et 58,9% de très satisfaits et de satisfaits.

Nous retenons que pour la plupart des participants la méthodologie de travail a été satisfaisante malgré le fait que le temps consacré aux discussions en plénière soit insuffisant. Un participant estime que « le programme est riche et bien agencé, mais qu’il exige plus de flexibilité et d’ouverture dans la gestion des débats ». En général, les avis des participants portent à croire que la méthodologie a favorisé des échan​ges intéressants entre des représentants de structures variées et complémentaires (administration, projets, collectivités, société civile, etc.) elle a aussi permis d’améliorer les documents de travail. L’hétérogénéité des participants a permis de recueillir différents points de vue dans les débats et conduit à des formulations (pro​blèmes, causes, orientations) qui répondent aux préoccupations de l’atelier. L’agencement des exposés, des questions débats et la complémentarité dans les travaux de groupes a été faite dans une bonne harmonie. 

4.3
Contenu

L’évaluation de l’atelier montre qu’une moyenne de 63% des participants sont satis​faits des présentations de l’état d’avancement de la SRP, du QUIBB et du rapport économique et social, en moyenne 15% en étaient très satisfaits. Les études (sur SRP/CRD, SRP/projets et programmes, SRP/ONG) montrent que 63% des partici​pants en sont satisfaits et 15% en sont très satisfaits. Près de 33% des participants ont été très satisfaits des travaux de groupes, 54% en ont été satisfaits.

Si certains participants se sont plaints de n’avoir pas avoir reçu la documentation, la plupart trouve pertinents le contenu de l’atelier et les thèmes qui y ont été dévelop​pés. Un participant rapporte que « Les travaux réalisés ont été de qualité avec la participation de tous les acteurs concernés tant au niveau des travaux de groupes qu’à celui des séances plénières ». Pour un autre, « les études déjà faites sont perti​nentes certes, mais d’autres études complémentaires sont nécessaires pour mieux réorienter les stratégies en faveur des zones dites marginales ».

4.4
Résultats

Le niveau de représentation des différents acteurs est apprécié de façon très satis​faisante à 27,6%, satisfaisante à 52,6%. Le niveau de participation aux discussions est considéré très satisfaisant à 30,3%, de satisfaisant à 61,8%. L’évaluation de l’atelier montre que 22,4% et 72,4% des participants repartent respectivement très satisfaits et satisfaits du niveau de réalisation des objectifs de l’atelier. Sur le niveau de prise en compte des préoccupations, 21,1% des participants en sont très satis​faits, 63,2% sont satisfaits. 

Dans l’ensemble, les participants estiment que les résultats atteints sont pertinents et encourageants. Quelques uns relèvent que la sous représentativité des femmes et des couches marginales est à corriger dans le futur. Un participant mentionne que « la dimension urbaine de la stratégie régionale n’a pas été suffisamment été men​tionnée », il propose que l’étude sur le niveau de connaissance et de participation des CRD à la mise en œuvre de la SRP soit étendue aux communes urbaines.

Les idées fortes de l’atelier ont porté sur :

1. le désenclavement des zones de production et de commercialisation ;

2. l’équipement et la dotation des structures de santé en personnel qualifié ;

3. l’implication effective des acteurs dans le processus de mise en œuvre de la SRP ;

4. le respect des engagements du gouvernement et la nécessité d’engager des plaidoyers auprès des partenaires.

Par ailleurs, le croisement du type de participant à l’ensemble des éléments contenus dans l’évaluation relève que c’est parmi les représentants de l’administration et des projets/programmes que le taux de très satisfait est le plus faible dans l’organisation de l’atelier soit respectivement 30% et 16,7% alors que les CRD 36,4%, la presse 50% et les ONG 57,1% sont très satisfaits. Ce dernier groupe n’a d’ailleurs pas enre​gistré d’insatisfait tandis que les représentants de l’administration y sont insatisfaits à 50%. 

Sur le niveau de réalisation des objectifs de l’atelier, les organisations professionnel​les sont insatisfaites à 50% et les projets/programmes à 25%. Le niveau de satisfac​tion est de 100% pour la presse, 54,5% pour les CRD et 80% pour l’administration. Dans l’ensemble, 50% des représentants des chambres consulaires, 42,9% des ONG, 36,4% des CRD et 20% de l’administration sont très satisfaits du niveau de réalisation des objectifs de l’atelier.

Sur la modération, nous avons noté que ce sont les représentants de l’administration qui sont insatisfaits à 42,9% contre 0% pour ceux de la presse et représentants des chambres consulaires. 54,5% des CRD, 50% de la presse et 42,9% des ONG ont été très satisfaits de la modération.

La complémentarité entre les exposés et les travaux de groupes est jugée à 63,2% très satisfaisant par l’administration, satisfaisant à 100% et 83,3% par les  organisa​tions professionnelles et les projets/programmes. Les ONG sont insatisfaites à 33,3% de cette complémentarité.

La présentation des exposés est jugée par l’administration à 25% insatisfaisante et par les projets/programmes à 75% mais 40% et 16,7% de ces deux groupes en sont très satisfaits. Les organisations professionnelles sont quant à elles satisfaites à 100% de la présentation des exposés alors que la presse et les ONG le sont respec​tivement à 28,6% et 71,4%.

Sur le lieu de travail, seuls les représentants des CRD étaient à 100% insatisfaits contre une moyenne de satisfaction de plus de 50% et d’environ 20% de très satis​faits.

Les participants non résidents ont été à 100% satisfaits de leur prise en charge. 

5.
Conclusion générale

La problématique de réduction de la pauvreté est essentielle. Elle nécessite un en​gagement ferme, une volonté réelle et une disponibilité totale de tous les acteurs Ce qui doit être soutenu par un appui conséquent des partenaires au développement. La mobilisation des acteurs pour sortir les populations de la pauvreté ne doit plus être un slogan, mais une action concrète pour trouver les voies et moyens appropriés.

L’atelier régional de Labé a été le premier du genre depuis l’amorce du processus d’élaboration et de mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté en Guinée. Il a avant tout mobilisé les cadres de l’administration locale ainsi que les re​présentants des collectivités décentralisées, des organisations de la société civile, des projets et programmes de développement. Il a ensuite réuni des participants ve​nus de toutes les préfectures de la région et représentant toutes les couches socio​professionnelles. L’atelier a duré cinq (5) jours durant lesquels la pauvreté et la stra​tégie de sa réduction ont été profondément présentées et discutées à travers des exposés, des questions/réponses, des travaux de groupe et des séances plénières. Sur la base des contraintes et potentialités de la région, cinq (5) axes stratégiques sectoriels se sont dégagés :

· Gouvernance ;

· Développement rural et environnement ;

· Activités économiques : artisanat, transport, commerce, industrie, tourisme et hôtellerie ;

· Education : enseignement primaire et secondaire, formation technique et profes​sionnelle, enseignement supérieur, alphabétisation et éducation civique

· Santé : santé, nutrition, eau, hygiène et assainissement.

Les faiblesses de la Stratégie Régionale ont été identifiées et analysées. Les besoins prioritaires ont été définis selon les axes stratégiques sectoriels ci-dessus mention​nés. La concertation et la collaboration entre les secteurs et entre les différents ac​teurs à tous les niveaux ont été examinées. La mobilisation et la dynamique, dont les acteurs de la région de Labé ont fait preuve lors de l’atelier, augurent de bonnes perspectives pour le renforcement de la concertation et de la collaboration entre les acteurs, au bénéfice exclusif des populations pauvres.

La partie nord de la région a été reconnue comme zone non seulement très pauvre, mais aussi dépourvue d’assistance. Les collectivités sont fortement enclavées, le taux de scolarisation faible, l’eau potable rare et la couverture sanitaire insuffisante. Les projets et programmes interviennent très peu dans la zone. L’élaboration des cartes de pauvreté par CRD s’avère nécessaire et des actions spécifiques doivent être définies en faveur de la zone nord défavorisée. 

La Stratégie de réduction de la Pauvreté met particulièrement l’accent sur la pauvreté en milieu rural, tandis que la pauvreté dans les milieux urbains prend une dimension considérable. La densité démographique, le taux élevé de chômage, le nombre élevé d’élèves dans le secondaire, les problèmes d’urbanisation, d’assainissement et d’hygiène le témoignent de façon éloquente. Les violences en milieu scolaire, le har​cèlement sexuel, la propagation des IST/SIDA, le banditisme et la criminalité consti​tuent des fléaux fréquents dans les centres urbains. 

Santé

La répartition du personnel de santé a été jugée très préoccupante. A titre d’exemples, les villes de Mali et de Koubia ont bénéficié de nouvelles installations sanitaires, sous forme d’hôpitaux préfectoraux. Ces équipements seraient non opé​rationnels par manque de personnel : Koubia ne disposerait que d’un seul médecin. 

Une enquête aurait révélé que les populations ne connaissent pas les tarifs qui doi​vent être appliqués dans les établissements de santé. Cette méconnaissance soute​nue par le non respect des tarifs suscite une campagne de sensibilisation et d’information des populations. L’insuffisance de personnel dans les hôpitaux préfec​toraux et établissements ruraux et la construction anarchique de  centres et de pos​tes de santé en violant la carte sanitaire constituent des problèmes à résoudre. La collaboration entre la DRS et l’école de santé de Labé a été préconisée pour combler le déficit du personnel de santé. Le volet assainissement a été reconnu comme une importante composante de la santé à aborder aussi bien en milieu urbain que rural. 

La lutte contre la vente illicite de produits pharmaceutique (produits périmés), la pro​fessionnalisation et l’équipement du service chargé de l’assainissement (poursuite de la réflexion au niveau régional pour la mise en place d’une structure appropriée), l’implication plus active des comités mis en place dans la gestion des infrastructures sanitaires et la responsabilisation plus effective des collectivités, le renforcement du comité régional de lutte contre le SIDA et la poursuite  du concours de qualité ont été vivement encouragés. 

La vente illicite des médicaments serait entretenue par l’Etat qui autorise les importa​tions par les commerçants (en lieu et place des professionnels) qui s’acquittent du paiement des impôts et taxes. Les populations, en raison de la faiblesse du pouvoir d’achat, se voient obligées de les acheter. L’utilisation de générique dans les centres de santé, ainsi que leur vente  dans les pharmacies à des prix abordables, la créa​tion des mutuelles  de santé, offrent quelques pistes à explorer.

Education

S’agissant de l’éducation, l’attribution des marchés de construction et d’équipement d’écoles aux organisations professionnelles, le respect de la carte scolaire, la créa​tion de mutuelle scolaire pour la prise en charge des frais de scolarité, le renforce​ment de la concertation entre les intervenants, l’implication des collectivités et des APEAE  à la vie de l’école, notamment dans la lutte contre la déperdition, la corrup​tion, les violences et le harcèlement en milieu scolaire constituent des actions ur​gentes à mener. La question relative à l’accès de certaines organisations aux mar​chés publics a mis en évidence une contradiction entre des codes en vigueur (comme le code de l’artisanat) et des conventions de financement. Les appels d’offres sont certes nécessaires pour avoir des ouvrages de qualité, mais ce qui ne devrait pas exclure la promotion des artisans guinéens. D’où la nécessité d’une vo​lonté politique réelle de la part de l’Etat.

Par ailleurs, les effectifs scolaires dans les classes en milieu urbain (172 élèves dans une salle de classe d’un lycée de Labé) seraient très élevés du fait du nombre réduit de classes et que les écoles en zones rurales n’arrivent pas à fixer les élèves qui suivent leurs parents en ville. Ce qui constitue une autre importante préoccupation.

Le respect du niveau de recrutement par les écoles professionnelles, la mise à dis​position d’espaces fonciers pour la construction d’écoles (révision du schéma direc​teur d’aménagement des villes), la vulgarisation et l’application du code de conduite scolaire, l’appui à la création de mutuelles scolaires, le renforcement de la lutte contre les IST/SIDA en milieu scolaire, le respect par l’Etat des engagements liés à la mise à disposition des enseignants, l’élargissement de l’initiative « FIERE » qui re​présente une  solution aux laissés pour compte dans le système éducatif, à toute la région et aux garçons, et l’organisation d’une journée spécifique à l’éducation contri​bueraient à l’amélioration de la qualité des services de l’éducation .

Les programmes scolaires doivent être adaptés aux préoccupations des populations en vue de réveiller les aptitudes des enfants à l’école primaire, à travers l’apprentissage de petits métiers (expériences en cours au Ghana). Une telle prati​que permettrait de mettre l’école à la vie. La prise en charge des contractuels ensei​gnants par les collectivités, sur la base d’un transfert des fonds prévus et du renfor​cement des recettes locales a été envisagée.

Développement rural et environnement

Le désenclavement, l’amendement des sols de culture et de pâturage, la lutte à ou​trance contre le vol du bétail, la qualification professionnelle des différents acteurs, la vulgarisation, le respect et l’application des lois et textes en vigueur et la bonne gou​vernance à tous les niveaux ont été définis comme des éléments clés de la mise en œuvre de la Stratégie régionale. L’insuffisance de financement adapté aux petites et moyennes entreprises, aux micro entreprises empêche leur épanouissement, gage de créations d’emplois et de revenus. La création d’une banque de développement pourrait contribuer à la satisfaction de ce besoin de financement que les institutions de micro finances n’arrivent à résoudre de manière effective et efficace. 

La législation des  organisations professionnelles agricoles, la mise en place d’unités de conservation et de transformation des produits agricoles, l’installation de  banque de céréales pour le période de soudure, l’élaboration de la carte agricole de la ré​gion, la création d’une société d’importation et de vente d’équipements agricoles avec l’appui des partenaires au développement, l’amélioration de la couverture vac​cinale du cheptel, la vulgarisation de variétés culturales résistantes, ainsi que la pro​tection des forêts classés et de la faune ont également retenu l’attention des partici​pants.

Les participants ont reconnu que les mesures incitatives (fiscalité par exemple) pour accompagner les clôtures grillagées, la création d’une briqueterie moderne (utilisa​tion de l’énergie), la promotion des briques en terre stabilisée, la valorisation des ré​sultats du centre de Bareng,  la collecte et le recyclage des sachets plastiques contribueraient à la protection de l’environnement et des ressources naturelles.

De même, il a été proposé d’initier un cadre de concertation entre les organisations professionnelles de l’agriculture, de l’élevage et de l’artisanat. La mise en place d’un cadre de concertation élargie à tous les acteurs du développement rural et de l’environnement pourrait se faire à travers la relance de l’initiative de concertation émise par la Chambre Régionale de l’Agriculture.

Infrastructures routières et activités économiques

Compte tenu de la position géographique de la ville de Labé, devenue un véritable carrefour commercial, par rapport aux pays voisins (Sénégal, Gambie, Mali) la viabi​lisation des axes routiers et la réfection de l’aéroport sont apparus comme des prio​rités susceptibles d’influencer fortement la vie socio-économique des populations de la région.  Ce, à travers les importants échanges commerciaux et les flux touristi​ques. La ville de Labé, reconnue comme plaque tournante, favorise d’importants échanges commerciaux. Son ouverture sur les pays voisins rend d’énormes services à la région. Le bitumage de la route Labé – Koundara a été jugé par les participants, à l’unanimité comme une action prioritaire.

Il a été noter que les opérateurs économiques se concentrent dans l’importation, in​terviennent moins dans le développement rural et ne s’intéressent pas aux institu​tions de micro finance. L’existence d’un code des activités économiques, l’adhésion de la Guinée à l’OHADA et le dynamisme des opérateurs économiques constituent des avantages réels. Cependant, il convient de trouver des mesures incitatives en faveur des opérateurs économiques pour qu’ils investissent dans le développement rural, dans la construction  d’unités industrielles (un appui à l’image du projet PNUD à Conakry serait intéressant). Le respect du schéma régional de développement et des priorités de la SRP, le  respect des normes de transport, l’incitation des opéra​teurs à payer les impôts et taxes, la sécurisation des impôts/taxes et recettes doua​nières et la complémentarité entre les transporteurs et les agents de sécurité ont re​tenu l’attention des participants. 

Gouvernance

Le poids démesuré de la tutelle rapprochée sur les collectivités décentralisées et le non renouvellement des mandats des élus ont été dénoncés. Ce qui empêcherait les collectivités de jouer pleinement leur rôle de développement. Les ressources finan​cières mobilisées sont faibles et sont surtout destinées au financement des frais de fonctionnement et de mission, sous forme de pression de la tutelle. Dans toute la région, seule la CRD de Popodara mobiliserait près de 7 millions FG par an. Pour combler l’insuffisance des recettes budgétaires, les CRD peuvent créer des activités génératrices de revenus. La ponction financière des CRD par la tutelle doit être ar​rêtée de façon immédiate et énergique. La réduction de la pauvreté exige la mobili​sation et la gestion transparente des ressources, le renforcement des capacités et la diminution du poids de la tutelle sur les collectivités. La décentralisation doit être ef​fective et l’appui au développement local approprié et adapté. Le partenariat des collectivités au niveau interne (jumelage entre CRD, entre CRD et Commune, entre Communes par exemples) et externe (collaboration, voire jumelage avec collectivités étrangères ou autres institutions) mérite d’être encouragé et soutenu. 

La mobilisation des ressources locales pour le financement de la Stratégie Régionale constitue un défi à relever, d’autant plus que la question de financement est et de​meure essentielle dans la lutte contre la pauvreté. Mais il est aussi important à noter qu’une meilleure implication des projets et programmes en cours d’exécution dans la Région Administrative de Labé peut constituer un apport important pour l’atteinte des objectifs de la SRP régionale.

Un autre défi porte sur la définition claire des responsabilités et rôles de l’administration publique, du secteur privé, des collectivités décentralisées et des or​ganisations de la société civile dans le processus de la mise en œuvre et du suivi évaluation de la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté. La participation des acteurs non étatiques, notamment les collectivités, les organisations profession​nelles et les ONG, à la mise en œuvre et leur accès aux fonds PPTE méritent une attention soutenue et particulière de la part des décideurs et des bailleurs de fonds. Dans le cadre de la mise en œuvre les fonds PPTE n’ont été utilisés que par les structures publiques. La Guinée devrait capitaliser les expériences d’autres pays afri​cains et favoriser l’accès des OSC à ces fonds. Ce qui représente une question de portée nationale assez importante pour les Stratégies régionales.

De même, la mise en place de procédures de contrôle et de sanctions de l’exécutif et de son administration déconcentrée censées contribuer à la lutte contre la corruption et l’impunité doit être encouragée.

Il est nécessaire d’initier, à côté des cadres concertation, des réunions et forums pour débattre les questions sur la corruption. Les cellules régionales de lutte contre la corruption ont été mises à la disposition du Ministère du contrôle économique et financier. La reconnaissance des cellules régionales de lutte contre la corruption leurs donnerait plus de consistance. La composition et le fonctionnement interne des cellules régionales suscitent quelques préoccupations. La relance des activités de la cellule de lutte contre la corruption exige une volonté politique réelle appelée à se traduire par une responsabilité effective, une autonomie certaine et des sanctions exemplaires de tout fautif.

Le déficit de communication dans le processus de la SRP mérite d’être comblé avec des médias de proximité, des points focaux et des communicateurs traditionnels.

Le Secrétariat Permanent de la SRP est appelé à jouer le rôle d’interface des acteurs non étatiques face aux bailleurs de fonds (comme l’Union Européenne). De même, la mise en place d’un système de contrôle social contribuerait à la lutte contre la pau​vreté et éviter que les pauvres soient plus pauvres, les riches plus riches. 

Genre

L’atelier a enregistré une très faible participation des couches vulnérables et défavo​risées, notamment les femmes, les jeunes, les personnes handicapées. A titre d’exemple : 5 femmes sur 80 participants. Ce qui atteste que la représentation des femmes est minime par rapport à leur rôle et place dans le processus de la réduction de la pauvreté. Les charges de la femme, l’exode aidant, sont devenues de plus en plus énormes. La dimension genre n’a pas été réellement prise en compte au niveau de la représentation. Tous les projets/programmes, OSC etc. sont fortement deman​dés de veiller que leurs collègues femmes prennent part aux rencontres de ce genre.

Mérites de l’atelier

L’atelier a été bien apprécié. Les débats ont été enrichissants. Les mérites de l’atelier auront été d’avoir :

· mobiliser les acteurs étatiques et non étatiques autour de la Stratégie Régio​nale de Réduction de la Pauvreté ;

· renforcer la connaissance réciproque des différents acteurs ;

· identifier les forces et faiblesses de la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté ;

· identifier les priorités régionales tenant effectivement des potentialités sectoriel​les et des préoccupations fondamentales des populations ;

· jeter la base d’un mécanisme de concertation et de collaboration où chaque ac​teur se sent entièrement et totalement concerné pour  synergie et plus d’efficacité dans la lutte contre la pauvreté ;

· donner à la Région de Labé une référence et une école d’inspiration pour les actions à mener dans le processus de régionalisation de la SRP.

6.
Recommandations 

6.1
Recommandations aux participants

1. Restituer les résultats de l’atelier.

2. S’approprier le contenu des documents distribués.

3. Organiser des débats internes à la structure sur la SRP, en d’autres termes transposer les discussions de l’atelier au niveau de sa structure d’origine. 

4. Renforcer l’intérêt suscité et entretenir la dynamique insufflée par l’atelier au​tour des enjeux et défis de la Stratégie Régionale de Réduction de la Pau​vreté. 

5. Participer activement au cadre d’échanges et de concertation.

6. Favoriser la collaboration entre sa structure et toute autre concernée et impli​quée au processus de mise en œuvre de la SRP.

6.2
Recommandations aux organisateurs

1. Prendre en compte la dimension genre lors de rencontres d’échanges et de concertation sur la mise en œuvre de la SRP.

2. Réactualiser le document régional de la SRP en tenant compte des résultats de l’atelier.

3. Appuyer la dynamique des cadres de concertation existant au niveau de la santé et de l’éducation.

4. Appuyer la mise en place de cadres de concertation élargie à tous les acteurs concernés au niveau du développement rural/environnement, des activités économiques et de la gouvernance.

5. Appuyer une large diffusion des résultats de l’atelier par les médias de proxi​mité.

6. Appuyer la tenue d’ateliers préfectoraux sur la SRP

7. Appuyer la démultiplication de l’atelier de Labé aux autres régions de la Gui​née.

8. Organiser un atelier sur la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté à l’intention des collectivités décentralisées de la Région de Labé.

ANNEXES

Annexe 1 : Liste des participants par groupe de travail
Groupe 1 : Développement Rural et Environnement 

Modérateur : Alpha Boubacar DIALLO, Consultant
1.  
Alpha Mamoudou Diallo PEGRN 

2.  
Dr. Boubacar Barry S/R Elevage

3.  
Dr. Celestin Tolno IRAE

4.  
Mamadou Moustapha Baldé BTGE

5.  
Maurice Kaman

6.  
Mamadou Oury Konkola

7.  
Souleymane Soumah

8.  
Amadou Barry CRD

9.  
Boubacar Bah

10.  
Oury Moussa Diallo CRD

11.  
Goumba Diallo Ballal

12.  
Souleymane Dialllo

13.  
Mamadou Saliou Dieng 

14.  
Mamadou Tanou Diallo

15.  
Elhadj Tafsir Sow

Groupe  2 : Activités Economiques (Artisanat / Commerce / Industrie / Trans​port / Tourisme et Hôtellerie

Modérateur : Abdoul Latif HAIDARA GTZ/4A-TA

1.  
Habib Fady Diallo SIFPAA 

2.  
Abdoul Diély Diallo THA 

3.  
Malal Baldé

4.  
Abdoulaye SOW FRAL 

5.  
Elhadj Mountaga 

6.  
Amadou Bah 

7.  
Sékou Condé 

8.  
Sékou Touré 

9.  
Bémis Mali 

10.  
Prosper Tolno CRD 

11.  
Moustapha Mali Baldé 

12.  
Abdoul Diallo 

13.  
Aïssatou Barry CAAF 

14.  
Amadou Tély Diakité FEPAL 

15.  
Amadou Diallo 

16.  
Mamadou Sadio Diallo 

17.  
Verner 

18.  
Sékou Fofana

Groupe 3 : Santé

Modérateur : Boubacar Gaoual Diallo, GTZ/4A-TA

1.  
Dr. Mamadou Aliou Diallo DRS Labé 

2.  
Ousmane Bah CPTAFE 

3.  
Mme Fatoumata Bah AGBEF 

4.  
Elhadj Alsény PAPEMGUI 

5.  
Yacouba Bangoura 

6.  
Abou Camara

7.  
Ibrahima Sylla 

8.  
Mamadou Alimou Baldé CRD

9.  
Mamadou Baïlo Baldé CRD 

10.  
Elhadj Mamadou Alpha Diallo

11.  
Dr. Ibrahima Barry

12.  
Dr. Rach

13.  
M. Boubacar BARRY

Groupe 4 : Education

Modérateur : Dr. Mamadou Saliou BARRY, GTZ/4A-TA
1.  
Mme Aminatou Diallo Aide et Action 

2.  
Thierno Abdoulaye Diallo AJDL 

3.  
Ibrahima Souaré IRE 

4.  
Moussa Sow 

5.  
Fanta Condé

6.  
Mamadou Tahirou Bah 

7.  
Ousmane  Diallo CRD 

8.  
Elhadj Sow CRD 

9.  
Mamadou Yaya Diallo

10.  
Mamadou Barry

Groupe 5 : Gouvernance

Modérateur : Thierno Hady BAH, GTZ/PLADOR
1.  
Mamadou Lamine Bah Lynx/Lance 

2.  
Idrissa Sampiring Diallo SANAKOU 

3.  
Aboubacar Souaré PLADOR 

4.  
Hamidou Diallo Lansa 

5.  
Pascal Kémo SG/ CD-Labé 

6.  
Fatoumata Penda Diallo FRAL 

7.  
Mamadou Yaya Diallo Plan

8.  
Ousmane Sakho 

9.  
Mamadou Saliou Souaré CRD 

10.  
Waly Keïta CRD 

11.  
Mme Delphine Pin 

12.  
Tostan 

13.  
Mamadou Samba Diallo

14.  
Bonata Dieng 

15.  
Sidiki Kourouma 

16.  
Kewon Traoré 

17.  
Makan Oularé

18.  
Mady Kaba PACV
Annexe 2 : Programme de l’atelier 

Lundi, 28 juin 2004

08h00 – 09h00 : 
Arrivée et installation des participants et participantes

09h00 – 10h30 : 
Tour de table

Cérémonie d’ouverture

      
Présentation du programme, des objectifs et de la méthodologie 

de travail de l’atelier

10h30 –11h00 : 
Pause café

11h00 –13h00 : 
Exposés introductifs : 

· Grande ligne et état d’avancement de la SRP et structure du Secrétariat Permanent (15 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension (15 minutes)

· Rapport économique et social de la Région (15 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension 

(15 minutes)

· Situation de pauvreté : contraintes et difficultés de dévelop​pement – CRD de       (10 minutes)

· Situation de pauvreté : contraintes et difficultés de dévelop​pement – CRD de       (10 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension (15 minutes)

· Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté (pre​mière partie : 10 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension (15 minutes)

13h00 –14h00 :
Pause déjeuner et prière

14h00 –16h00 :
Présentation des axes stratégiques sectoriels

Constitution des groupes de travail

Travaux de groupes : Identification et analyse des contraintes, 

 potentialités et priorités régionales par secteur

16h00 – 16h30 :
Pause café

16h30 – 17h30 :
Travaux de groupes  (suite et fin)

Mardi, 29 juin 2004

08h00 – 09h00 : 
Arrivée et installation des participants et participantes

09h00 – 10h30 : 
Plénière (deux groupes)

10h30 –11h00 : 
Pause café

11h00 –13h00 : 
Plénière (trois groupes)

Exposé introductif : 

· Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté (deuxième partie : 10 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension (15 minutes)

13h00 – 14h00 : 
Pause déjeuner et prière

14h00 – 16h00 :
Travaux de groupes : Identification et analyse des forces et

 faiblesses de la stratégie régionale par secteur 

16h00 –16h30 : 
Pause café

16h30 – 17h30 :
 Plénière (deux groupes)


Mercredi, 30 juin 2004

08h00 – 09h00 : 
Arrivée et installation des participants et participantes

09h00 – 10h30 : 
 Plénière (trois groupes)

10h30 –11h00 : 
Pause café

11h00 –13h00 : 
Exposés introductifs : 

· Etude sur les CRD et la SRP (15 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension

 (15 minutes)

· Etude sur les ONG et la SRP (15 minutes)

Questions/réponses de clarification et de compréhension

 (15 minutes)

· Etude sur les projets et programmes et la SRP
(15 minutes)


Questions/réponses de clarification et de compréhension

(15 minutes)

13h00 – 14h00 : 
Pause déjeuner et prière

14h00 – 16h00 :
Travaux de groupes : Identification des contraintes liées à la 

participation des acteurs non étatiques à la mise en œuvre de la 

stratégie et propositions de pistes de solutions  

16h00 –16h30 : 
Pause café

16h30 – 17h30 :
 Plénière (deux groupes)


Jeudi, 01 juillet 2004

08h00 – 09h00 : 
Arrivée et installation des participants et participantes

09h00 – 10h30 : 
Plénière (trois groupes)

10h30 –11h00 : 
Pause café

11h00 –13h00 : 
Travaux de groupe : 

Définition des responsabilités et rôles de 

l’administration publique, du secteur privé, des collectivités 

décentralisées et des organisations de la société civile dans le 

processus de mise en œuvre et de suivi-évaluation de la 

stratégie régionale 




Définition d’un mécanisme d’échanges et de concertation

13h00 – 14h00 : 
Pause déjeuner et prière

14h00 – 16h00 :
Travaux de groupe (suite et fin)

16h00 –16h30 : 
Pause café

16h30 – 17h30 :
 Plénière (deux groupes)  

Vendredi, 02 juillet 2004

08h00 – 09h00 : 
Arrivée et installation des participants et participantes

09h00 – 10h30 : 
Plénière (trois groupes)

10h30 –11h00 : 
Pause café

11h00 –12h30 : 
Synthèse et évaluation de l’atelier

12h30 – 14h00 : 
Pause déjeuner et prière

Samedi, 03 juillet 2004

12h00 – 13h00 :
Cérémonie de clôture de l’atelier
· Présentation des résultats de l’atelier

· Discours de Monsieur le Représentant de la GTZ

· Discours de clôture de Monsieur le Ministre du Plan

Annexe 3 : Règles de bonne conduite

1. Couper le téléphone portable dans la salle de l’atelier (plénière et travaux de groupe).

2. Respecter et se conformer au programme de travail

3. Lever la main pour demander la parole

4. Demander la parole au modérateur et parler à haute voix

5. Exprimer ses idées de façon claire et précise en tenant compte du sujet en dis​cussion aussi bien dans les travaux de groupe qu’en séance plénière

6. Limiter son intervention à deux (2) minutes maximum

7. Intervenir dans un sens critique et constructif

8. Eviter d’accuser ou d’attaquer une personne dans les interventions

9. Eviter les répétions et le langage arrogant

10. Eviter toute forme de polémique

11. Accepter d’être interrompu par le modérateur

12. Ecouter les autres (ne dit on pas souvent que si l’homme possède deux oreil​les et une bouche, c’est pour écouter deux fois plus qu’il ne parle)

13. Eviter les apartés

14. Eviter d’interrompre celui qui parle, au risque qu’il n’oublie son idée

15. Pardonner les fautes commises par les uns et les autres lors des interventions

16. Respecter l’opinion de l’autre même si elle n’est pas partagée

17. Participer activement aux travaux de l’atelier

18. Appartenir à un groupe de travail et y rester jusqu’à la fin de l’atelier

19. Eviter les déplacements et respecter le programme de l’atelier

Annexe 4 : Exposés introductifs
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